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1.1. Présentation de lõassociation 

Lõassociation A®ro Biodiversit® est une association loi 1901 reconnue dõint®r°t g®n®ral et 

engagée dans la Stratégie Nationale pour la Biodiversité . 

Faisant suite à un projet initié en 2013 par la compagnie aérienne HOP!, lõassociation 

Aéro Biodiversité (anciennement HOP! Biodiversité) a été créée juridiquement en 2015 en 

partenariat avec Air France, la Direction G®n®rale de lõAviation Civile (DGAC), le Muséum 

national dõHistoire naturelle (MNHN) et quatre aéroports précurseurs  : Orly, Castres -Mazamet, 

Perpignan Sud -de -France et Lorraine Airport.  

Aéro Biodiversité a pour but dõ®valuer et valoriser la biodiversit® des aéroports  et aérodromes , 

ainsi que dõidentifier les bonnes pratiques de gestion des plateformes. Lõassociation tend ¨ faire 

le lien entre les acteurs de lõa®rien afin de promouvoir une gestion des espaces verts 

aéronautiques plus respectueuse de la biodiversité , tout en prenant en compte les contraintes 

dõexploitation, en particulier celles liées à la sécurité aérienne.   

En 2023, lõassociation compte 70 aéroports et aérodromes  inscrits dans la démarche . Le 

partenariat avec la F®d®ration Fran­aise dõA®ronautique (FFA), initi® en 2020, se poursuit : 

lõassociation couvre chaque année quinze terrains  qui changent au bout de deux années de 

prospection. Un aérodrome est également prospecté via un partenariat avec la Fédération 

Fran­aise dõULM (FFPLUM), un autre via un partenariat avec la F®d®ration Fran­aise de Vol ¨ 

Voile (FFVP) et deux autres avec la Fédération Française de Parachutisme  (FFP), dernière 

f®d®ration ayant rejoint lõassociation en 2023. Lõassociation intervient ®galement depuis deux 

ans sur trois terrains situés dans les Antilles.  

 

Figure 1 : Répartition des plateformes partenaires en 2023  
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Le choix m®thodologique pour diagnostiquer et suivre la biodiversit® des a®rodromes sõest port® 

notamment sur la science participative  et en particulier sur le programme Vigie -Nature , porté 

par le MNHN. La science participative permet dõune part de mieux conna´tre la biodiversit® 

ordinaire des plateformes à travers des protocoles simples, rigoureux et accessibles à tout type 

de public, des néophytes aux spécialistes.  Dõautre part, elle participe à  lõappropriation par le 

personnel de c es conn aissance s et de leur valeur . Particularité importante, lõensemble des 

données récoltées alimentent des bases de données nationales  utilisées par des chercheurs. 

Les personnels volontaires contribuent ainsi à une amélioration des connaissances sur la 

biodiversité, son évolution et ses réponses face aux changements globaux.   

La gouvernance de lõassociation est assur®e par trois organes :  

-  Le Conseil dõAdministration, charg® dõorienter les actions de lõassociation. Il est constitué 

de 10 à 12 personnes  : les représentants des cinq membres de droit (Air Corsica, MNHN, 

DGAC, Aéroports de Paris, un poste vacant),  un membre dõhonneur, de six membres élus  

pour trois ans repr®sentant les membres de lõassociation, le Président du Comité 

scientifique et de deux personnalit®s qualifi®es. Il ®lit un bureau compos® dõun pr®sident, 

dõune tr®sori¯re, dõune secr®taire et de deux vice-présidents pour une durée de trois 

ans.  

 

-  Le Comité scientifique , charg® de proposer des m®thodologies dõ®valuation et de suivi 

de la biodiversit®, dõaccompagner et de valider la d®marche scientifique de 

lõassociation. Il est constitu® de scientifiques, sp®cialistes, chercheurs et praticiens 

reconnus dans différents do maines rattach®s ¨ lõ®cologie (botanique, entomologie, 

biologie de la conservation, écotoxicologie...).   

 

-  Lõ®quipe salari®e, charg®e dõassurer lõ®valuation et le suivi de la biodiversit®, dõanimer 

les programmes de sciences participatives et dõaccompagner les plateformes 

partenaires vers une démarche plus respectueuse de la biodiversité. Elle est constituée 

dõune coordinatrice scientifique et dõ®cologues sp®cialis®s dans diff®rents groupes 

biologiques (ornithologie, botanique, entomologieé). Lõ®quipe est dirig®e et 

administrée par un manager.  

 

 

 

Figure 2 : Organisation de l'association   
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1.2. Les zones aéropor tuaires et la biodiversité  

La France compte près de 450 aérodromes  recouverts en grande partie de prairies 

aéronautiques. La métropole compte environ 337 kmİ dõespaces verts sur ces structures. Ces 

espaces, qui repr®sentent en moyenne 73 % de la superficie dõun a®rodrome, constituent un 

grand potentiel dõaccueil de la biodiversit®, et peuvent °tre, localement, consid®rables tant 

par leur surface que par leur richesse biologique. Par conséquent , les emprises aéroportuaires 

sont susceptibles de devenir des refuges pour les communautés animales et végétales , 

notamment sur des territoires marqués par une agriculture intensive ou par une forte dynamique 

urbaine. Au -delà de leur rôle de support pour la biodiversité, les prairies aéronautiques 

contribuent aussi à de grands processus. Elles participent  ainsi à la pollinisation des cultures 

avoisinantes, mais également à différents phénomènes de régulation notamment celui du 

climat, ¨ travers le stockage du carbone ou encore la r®gulation de la qualit® de lõeau. Le 

maintien de ces différentes fonctions passe p ar une meilleure prise en compte de la biodiversité 

dans lõexploitation des a®rodromes.  

Une démarche biodiversité responsable consiste à mieux connaître la faune, la flore et leurs 

habitats sur les aérodromes et à doter lõexploitant de cette connaissance des espaces naturels 

pour en adapter et en faciliter la gestion, sans remettre en cause la sécurité du transport aérien. 

Bien au contraire, le maintien dõ®cosyst¯mes ç ®quilibr®s è repr®sente le meilleur moyen dõ®viter 

les proliférations génératrices de risques animaliers pou r lõaviation. Ainsi, la mise en place de 

nouvelles pratiques de gesti on des prairies aéronautiques plus respectueuses constitue un gain 

tant financier quõenvironnemental pour les plateformes. La d®marche soutenue par 

lõassociation sõinscrit totalement dans la Stratégie nationale pour la Biodiversité, elle a ainsi été 

reconnue par les pouvoirs publics pour son engagement en faveur de la biodiversité.  

 

 

Photo 1 : LõAnax napolitain (Anax parthenope) sur lõa®roport de Carcassonne-Sud de France  
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2. PRÉSENTATION DU SITE DõÉTUDE 
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2.1. Contexte  général  

2.1.1 Géographie 

  Lõa®rodrome de Bordeaux-Léognan -Saucats est localisé en région Nouvelle -

Aquitaine, dans le d®partement de la Gironde (33). Dõune superficie de 85,5 hectares, il est 

situé sur les trois communes de Léognan, de Martillac et de Saucats, à 16 km au sud de 

Bordeaux. La plateforme est bordée d e boisements de pins maritimes appartenant 

essentiellement à la Forêt départementale de Migelane. Elle se situe à 59 m au -dessus du 

niveau de la mer.  

2.1.2 Climat 

Lõa®rodrome est sous lõinfluence dõun climat oc®anique chaud et temp®r®, la 

plateforme conna´t donc dõabondantes pr®cipitations, m°me lors des mois les plus secs. Les 

précipitations moyennes sont estimées entre 800 et 900 mm par an. Le mois de juillet est le 

mois le plus sec avec une moyenne de 53 mm de précipitations. Au contraire, novembre est 

le mois le plus humide avec une moyenne de 86 mm de précipitations. À lõann®e, la 

temp®rature moyenne est de 13,8 ÁC. Cõest le mois dõao¾t qui enregistre la temp®rature 

moyenne la plus chaude avec 26,9  °C. À lõinverse, le mois de janvier est le mois le plus froid 

avec une moyenne de 9,8  °C. (Infoclimat, 2023) . 

2.1.3 Pédologie et géologie 

 Lõa®rodrome se situe à environ 9 km au sud -ouest de la Garonne. Dõune longueur 

totale de 529 km, ce grand fleuve français prend sa source en Espagne pour finir par se jeter 

dans lõoc®an Atlantique via lõestuaire de la Gironde. Les donn®es du BRGM indiquent que la 

plateforme repose sur des sols argilo -sableux datant du Quaternaire ainsi que sur des faciès 

compos®s de gr¯s et de calcaires du Mioc¯ne jusquõ¨ plus de 50 m de profondeur (BRGM, 

2022). Lõa®rodrome est localisé  sur des alluvions formées par les dépôts sédimentaires de 

lõancien lit de la Garonne. Lors des période s pluvieuse s, des nappes dõeau temporaires se 

forment et cr®ent ainsi des sols r®doxiques, cõest-à -dire des sols o½ le fer sõoxyde et se r®duit 

sous lõeffet de lõengorgement temporaire par lõeau. La migration et lõagglom®ration du fer se 

manifestent par la formation de taches de couleur rouille  dans le sol.  

 

2.2. Zones dõint®r°ts et r®glement®es environnantes 

Dans un rayon de 3 kilom¯tres autour de lõa®rodrome de Bordeaux-Léog nan -Saucats , 

sont situ®s diff®rents espaces naturels dõint®r°t, avec la pr®sence de p®rim¯tres dõinventaires 

(1 ZNIEFF de type 1 et 1 ZNIEFF de type 2) ou de périmètres de conservation ( 1 site Natura 2000  

et 1 Réserve naturelle géologique ). Ces zones sont cartographiées sur la Figure 3 et sont 

mentionnées dans le  Tableau 1. 

Le réseau Natura 2000  vise à assurer la survie à long terme des espèces et des habitats 

particulièrement menacés, à forts enjeux de conservation en Europe . Il comprend deux types 

de sites :  

- Des Zones de Protection Spéciales (ZPS)  qui visent à protéger les oiseaux figurant à 

lõannexe I de la Directive "Oiseaux" ainsi que leurs habitats (reproduction, repos, hivernage, 

migrationé). Ces zones sont d®sign®es sur la base des Zones dõImportance pour la 

Conservation des Oiseaux (ZICO) . 
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- Des Zones Spéciales de Conservation (ZSC)  qui visent à conserver les habitats naturels 

d'intérêt communautaire inscrits aux annexes I et II de la Directive "Habitats". Les Sites 

dõImportance Communautaire (SIC) correspondent au stade pr®c®dant la cr®ation dõune 

ZSC par arrêté ministériel.  

L'inventaire des Zones Naturelles d'Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) a pour 

objectif d'identifier et de décrire des secteurs présentant un grand intérêt écologique. Il en 

existe deux types  : 

- ZNIEFF de type 1 : espaces homogènes écologiquement accueillant des espèces 

et/ou des habitats patrimoniaux . 

- ZNIEFF de type 2 : espaces intégrant de grands ensembles naturels qui possèdent une 

cohésion élevée et plus riche que les milieux environnants.  

Les réserves naturelles géologiques  correspondent à une partie du territoire où la 

conservation des gisements de minéraux et de fossiles présente une importance particulière. 

De ce fait, cette partie de territoire est soustraite à toute intervention artificielle susceptible 

de la dégrader.  

La plateforme sõint¯gre dans le grand ensemble paysager de la Vall®e de la Garonne, à la 

frontière avec les landes g irondines.   

Tableau 1 : Zones d'int®r°ts et r¯glement®es autour de lõa®rodrome de Bordeaux-Léognan -Saucats  

TYPE CODE ET NOM DISTANCE À LA PLATEFORME 

Espace Naturel 

Sensible 
Forêt départementale de Migelane  100 m 

ZNIEFF type 1 
N° régionale 20203301 - Les Gravières de 

Tanticoste  
2,3 km 

ZNIEFF type 2 N° régionale 36620000 - Le Saucats  1,8 km 

Natura 2000  
FR 72 200 797 - Réseau hydrographique du Gat 

Mort et du Saucats  
2,2 km 

 

Espace Naturel Sen sible  - « Forêt départementale de Migelane  », (Département de Gironde, 

2017) 

Localisé e en bordure directe de lõa®rodrome de Bordeaux-Léognan -Saucats, la forêt 

départementale de Migelane est majoritairement constituée de plantations de pins maritimes  

ainsi que de chênaies présentes en lisière. Ancienne lande humide  acquise par le 

département de la Gironde en 1989 , la for°t de Migelane est aujourdõhui en partie destin®e 

à la production de bois, tandis quõune grande majorit® de la surface foresti¯re est aménagée 

pour les promeneurs sous la forme de sentiers pédestres. En raison de sa superficie  de 268 

hect ares ainsi que de  sa diversit® dõ®cosyst¯mes (forêts de résineux et de feuillus, landes, 

plans dõeaué), la forêt départementale de Migelane accueille une importante biodiversité. 

Concernant la flore, la Gentiane pneumonanthe ( Gentiana pneumonanthe ), la Trompette 

de Méduse  (Narcissus bulbocodium ) ainsi que lõOrchis tachet® (Dactylorhiza maculata ) ont 

été répertoriés. Pour ce qui est de la faune, lõEngoulevent dõEurope (Caprimulgus europaeus ), 

la Fauvette pitchou ( Sylvia undata ), le Crapaud calamite ( Epidalea calamita ), la Leucorrhine 

à gros thorax ( Leucorrhinia pectoralis ) ainsi que le Damier de la succise  (Euphydryas aurinia ) 

y on t également été observés.  
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ZNIEFF type 1 ð « les Gravières de Tanticoste » , (Caillon et al., 2020 )  

La ZNIEFF des Gravières de Tanticoste est localisée dans le territoire des graves entre les 

communes de la Br¯de et de Martillac. Cette ZNIEFF compte deux plans dõeau 

temporairement d®connect®s dans leur partie centrale lors de lõ®tiage et qui se 

reconnect ent lorsque les niveaux dõeau sont plus ®lev®s. Ce r®gime de marnage associ® aux 

berges en pentes douces sont les deux facteurs favorables au développement de gazons 

dõamphibies annuelles et vivaces et dõherbiers aquatiques acidiphiles. Les berges compos®es 

de graves et de limons sont soumises à de longues inondations favorables à lõElatine de 

Brochon  (Elatine brochonii ), une plante dõorigine ib®ro-atlantique et méditerranéenne 

prot®g®e ¨ lõ®chelle nationale. La ZNIEFF contient ®galement des pelouses amphibies ¨ 

Cicendie filiforme  (Cicendia filiformis ) et des herbiers aquatiques pauvres en nutriments à 

characées et Utriculaire citrine (Utricularia australis ) qui forment des habitats dõint®r°t 

européen. Sur les plus hauts niveaux se trouvent des pelouses sèches se développant sur sols 

sablonneux ¨ proximit® dõune pin¯de exploit®e et de vignobles.  

 

ZNIEFF type 2 ð « le Saucats » , (Gerea, 2014 ) 

Le Saucats est un cours dõeau de bonne qualit®, et ce, malgr® les nombreuses perturbations 

physico -chimiques liées à la zone urbanisée de la Brède qui se trouve à proximité. Le lit mineur 

et les milieux rivulaires accueillent une flore diversifiée incluant de nombreuses espèces rares 

et/ou protégées comme la Droséra intermédiaire  (Drosera intermedia ) et  le Rynchosphore 

blanc ( Rynchospora alba ). La ZNIEFF pr®sente des zones dõaffleurements rivulaires avec des 

tufi¯res, cõest-à -dire des suintements carbonés c olonisés par des bryophytes du genre 

Cratoneuron, formant ainsi un habitat naturel mais vulnérable. Concernant la faune, le 

Saucats accueille de multiples esp¯ces dõint®r°t comme la Loutre dõEurope (Lutra lutra ), le 

Crapaud calamite ( Epidelea calamita ) et lõAzur® du serpolet (Phengaris arion ).  

 

Natura 2000 Directive habitats ð « Réseau hydrographique du Gat Mort et du Saucats » (DREAL 

Aquitaine, 2015)  

Grand de 1 400 hectares, ce site Natura 2000 inclu t les deux cours dõeau et leur fond de 

vallée. Ces milieux assurent plusieurs services écosystémiques tels que la régulation des 

inondations, la mobilit® du lit des cours dõeau ainsi que lõauto-®puration des masses dõeaux. 

Les variations du relief et de lõhumidit® cr®ent ®galement une mosaµque dõhabitats favorable 

au  d®veloppement dõune faune et dõune flore diversifiée. Le Gat Mort et le Saucats abritent 

ainsi des habitats dõint®r°t communautaire associ®s ¨ des espèces végétales et animales 

protégées, tels que  le Vison dõEurope (Mustela lutreola ) et la Lamproie fluviatile ( Lampetra 

fluviatilis ).  
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Figure 3 : Contexte hydro -géographique de lõa®rodrome de Bordeaux-Léognan -Saucats  
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2.3. Trame verte et bleue  

La fragmentation et la destruction des habitats naturels font p artie des  causes 

principales  de lõ®rosion de la biodiversit®. La r®duction de la taille des habitats et 

lõaugmentation de leur isolement impactent les espèces et les  écosystèmes en limita nt  voire 

empêchant l es échanges entre populations.  La rapidité des changements dans les paysages, 

leur fréquence et leur ampleur ont augmenté de manière considérable durant la seconde 

moitié du 20 ème  siècle  (urbanisation , construction de  routes / voies ferrées / barrages , agriculture 

intensiveé). 

Pour répondre à cette problématique, une politique de préservation de la biodiversité visant 

à maintenir et à remettre en bon état les continuités écologiques dans les territoires a été mise 

en ïuvre par la loi Grenelle 2 de 2010  : la Trame verte et bleue (TVB).  Elle sõint®resse tant au  

milieu terrestre (trame verte  : forêts, prairies, haies, culturesé), quõau milieu aquatique  (trame 

bleue  : cours dõeau et points naturels et artificiels, zones littoralesé). Ces deux milieux sont 

indissociables puisquõils forment ensemble des continuités écologiques . La TVB intègre non 

seulement les réservoirs de biodiversité , cõest-à-dire les espaces où la biodiversité est la plus 

riche , mais également les corridors écologiques , qui relient les réservoirs entre eux et 

permettent le déplacement des espèces  sur le territoire . 

Cette politique  associe lõ£tat et les collectivit®s et se traduit à différents niveaux  : 

-  National  : par les orientations nationales pour la préservation et la remise en bon état 

des continuités écologiques (ONTVB) ;  

-  Régional  : par  les schéma s régiona ux dõam®nagement, de d®veloppement durable 

et dõ®galit® des territoires (SRADDET). 

-  Local  : par certains documents de planification des autres collectivités territoriales et 

de leurs groupements, notamment par les schémas de cohérence territoriale (SCoT) 

et les plans locaux dõurbanisme (PLU, PLUi) é 

La Figure 4 présente une cartographie des continuités écologiques présentes autour de la 

plateforme .  

Lõa®rodrome de Bordeaux -Léognan -Saucats est exclusivement entouré de boisement s de 

conifère s. Son emprise est une exception paysag¯re puisquõil sõagit dõune des rares zones 

ouvertes d u secteur . Aussi, lõa®rodrome forme une entit® géographique à  part  entière dans 

la région , constituant ainsi un potentiel réservoir de biodiversité pour les espèces de milieux 

prairia ux.   

Dans les environs de la plateforme, de nombreuses zones humides trouvent place au milieu 

des boisements de pins. Ces espaces  peuvent sõav®rer b®n®fiques pour lõensemble de  la 

biodiversité de la plateforme. La mare permanente, les mares temporaires et les fossés sont 

de potentiels habitats colonisables par des espèces déjà présentes dans les milieux qui 

parsème nt les alentours  de lõa®rodrome, et ce , notamment pour les odonates  et les 

amphibiens.  

Enfin, il existe peu dõobstacles physiques interrompant les r®servoirs de biodiversit® ainsi que  

les corridors écologique s. Lõa®rodrome possède ainsi un fort potentiel de colonisation par de 

nouvelles espèces, à la condition de maintenir  des habitats favorables à leur implantation.    
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Figure 4 : Continuités écologiques de la trame verte et bleue  de lõa®rodrome de Bordeaux-Léognan -

Saucats  
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La TVB englobe ®galement dõautres types de trames ®cologiques, comme la Trame brune 

pour les sols, la Trame blanche en lien avec la pollution sonore  ou encore la Trame noire . 

Le concept de Trame noire a ®t® officiellement d®fini en 2019 avec la publication par lõOFB 

(Office Français  de la Biodiversité)  dõun guide national o½ elle y est d®finie comme ç un 

ensemble connecté de réservoirs de biodiversité et de corridors écologiques pour différents 

milieux (sous-trames), dont lõidentification tient compte dõun niveau dõobscurit® suffisant pour 

la biodiversité nocturne  » (Sordello et al., 2019) . Cette dernière sõinscrit dans le cadre g®n®ral 

de la Trame verte et bleue  dans le but de lutter contre les impacts de lõ®clairage artificiel sur 

la biodiversité, et notamment sur la dégradation, la disparition et la fragmentation des 

habitats naturels causées par la lumière artificielle . 

La pollution lumineuse est la cons®quence de la diffusion dans lõenvironnement de lõ®clairage 

artificiel nocturne cõest-à -dire la lumi¯re issue de lõ®clairage ext®rieur comme int®rieur des 

bâtiments et habitations, de la signalisation aérienne et maritime ou encore de lõ®clairage 

public (Un nouvel indicateur pour mesurer la pollution lumineuse , s. d.) . Une étude datant de 

2021 de lõOFB (Office Fran­ais de la Biodiversit®) a montr® que 85 % du territoire métropolitain 

était impacté de manière très forte par la pollution lumineuse  (Un nouvel indicateur pour 

mesurer la pollution lumineuse , s. d.). ë lõ®chelle mondiale, entre 2012 et 2016, les surfaces 

éclairées ont augmenté de 2,2  %/an (Kyba et al., 2017)  

Au m°me titre que la pollution des eaux ou de lõair, la pollution lumineuse constitue une 

menace pour la biodiversit®. Tout dõabord, elle impacte directement les rythmes biologiques 

des espèces nocturnes . ë lõ®chelle mondiale, 28 % des vertébrés et 64 % des invertébrés 

vivent partiellement ou exclusivement la nuit  (NUITFRANCE, s. d.) . Chez les invertébrés en 

particulier, la majorit® des esp¯ces sont nocturnes. ë titre dõexemple, la France m®tropolitaine 

compte 253 espèces de papillons de jour (UICN France, MNHN, OPIE & SEF, 2014) contre près 

de 5 000 espèces nocturnes. Cependant ces impacts ne se limitent pas aux espèces 

nocturnes puisquõils affectent ®galement les esp¯ces diurnes. Cela a été notamment mis en 

®vidence chez les oiseaux comme le Merle, qui lorsquõils sont expos®s ¨ une pollution 

lumineuse, commencent leur activité et notamment leur chant plus tôt dans la journée 

(Dominoni et al., 2013) . 
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3. MÉTHODOLOGIE 
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3.1. Connaissance de la biodiversité de la plateforme  

Une seule étude écologique a été réalisé e sur la plateforme de Bordeaux -Léognan -

Saucats auparavant . Cette ®tude sõint®ressait à un papillon menacé, à savoir lõAzuré des 

mouillères , aussi appelé Azuré de la croisette (Phengaris alcon ). Lõobjectif de cette étude 

consistait à déterminer les impacts potentiels du changement climatique sur la phénologie 

de la Gentiane pneumonanthe ( Gentiana pneumonanthe ), la plante hôte de ce papillon , et 

dõen ®valuer les cons®quences sur les populations de lõAzur® des mouill¯res. Gr©ce au 

référant biodiversité sur la plateforme, il a ®t® possible dõavoir accès à c e document réalisé 

en 2017 par les Sentinelles du climat  (Bulté et al., 2017) . 

3.2. Protocoles dõinventaires 

3.2.1 Introduction 

Dans le but dõ®tablir un ®tat initial et de d®gager les principaux enjeux li®s ¨ la 

biodiversité des plateformes , les inventaires effectués durant la première année de 

partenariat  avec  Aéro Biodiversité se concentrent sur quatre  grands groupes dõesp¯ces, ¨ 

savoir les oiseaux  de jour , les mammifères  (¨ travers lõ®tude des chauves -souris), les 

arthropodes  ainsi que la flore et le s habitats . Les protocoles utilisés pour mener à bien cet 

inventaire sont présentés dans les parties suivantes.  

3.2.2 Avifaune diurne 
3.2.2.1 EPOC (Estimation des Population ŘΩhƛǎŜŀǳȄ /ƻƳƳǳƴǎύ  

LõEPOC est un relevé de sciences participatives standardisé ( mis en place de façon 

identique chaque année ) élaboré par la Ligue pour la Protection des Oiseaux (LPO) en 

collaboration avec le Mus®um national dõHistoire naturelle (MNHN). Il consiste ¨ faire des 

points dõ®coute et dõobservation dõune dur®e de cinq minutes durant la journée  et de 

préférence en matinée,  sur un certain nombre de points permettant de couvrir la surface et 

la diversité des milieux représentés sur la plateforme. Ce protocole est réalisé deux fois par an 

au printemps (une fois avant et une fois apr¯s le 8 mai). Lõobjectif de ce protocole est de 

pouvoir estimer facilement et simplement les populations dõoiseaux communs ce qui le rend 

parfaitement adapté aux plateformes aéroportuaires.  

3.2.2.2 wŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ όƛƴŘƛŎŜǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ƴƻǳǊǊƛǎǎŀƎŜΧύ 

Ce protocole a pour but de qualifier lõutilisation  de la plateforme par  les individus lors 

de leurs activit®s, afin de diff®rencier les oiseaux qui y nichent, sõy nourrissent, ou sont 

simplement de passage. Ces informations sont indispensables, notamment en période de 

reproduction, afin de mieux cerner les enjeux de conservat ion des esp¯ces dõint®r°t et des 

habitats associés aux comportements relevés.  La reproduction peut être qualifiée de possible, 

probable ou certaine selon la pr®sence dõindices de nidification  divers tels que des chant s, 

des parade s nuptiale s ou encore lõobservation de jeunes ¨ lõenvol (LPO, 2023). 

3.2.3 Chiroptères 

Lõ®tude des chiroptères (ou chauves -souris) se fait sur la base du protocole Vigie -Chiro 

Point fixe . Celui -ci  consiste en la pose dõun enregistreur ¨ ultrasons (de type SM4, Audiomoth  

ou Song Meter Mini Ba t) durant toute une nuit  sur un point de la zone dõ®tude. Lõappareil est 

r®gl® afin dõenregistrer en continu tous les ultrasons émis par les chiroptères évoluant à 

proximité, sur une p®riode sõ®talent de 30 minutes avant et après le coucher et  le lever du 

soleil. Les fichiers audios  obtenus sont traités via la plateforme Tadarida ® du MNHN. Les 

résultats sont approfondis grâce à la plateforme en ligne GALAXY ( https://usegalaxy.eu/ ). Le 

protocole Vigie -Chiro Point fixe préconise de faire deux passages  espac®s dõau moins un mois 

https://usegalaxy.eu/
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dõ®cart : le premier entre le 15 juin et le 31 juillet et le second entre le 15 août et le 31 

septembre. Un enregistrement complémentaire et opportuniste est généralement réalisé  au 

début du printemps  sur les plateformes prospectées 3 fois par an . 

3.2.4 Flore et Habitats 

Les inventaires flore/habitats sont  réalisés lors des différentes visites , en priorité au niveau 

des points de suivi du  protocole EPOC. Des arrêts supplémentaires à des endroits stratégiques 

peuvent également être réalisés . 

Les espèces végétales  sont  déterminées à partir de critères végétatifs  (feuille, tige, racine)  ou 

de leur fleurs et  fruits. Les espèces dõint®r°t et  les espèces exotiques envahissantes relevées 

font  lõobjet dõune attention particuli¯re avec une estimation du nombre dõindividus et leur 

localisation.  

Les habitats  sont prospectés  pour en établir leurs limites  spatiales  et leurs caractéristiques. La 

typologie EUNIS  (European Nature Information System) est utilisée  pour dénommer les habitats 

de la plateforme. Il s'agit d'un système de classification Européen compréhensible, prenant 

en compte tous les types d'habitats : de l'habitat naturel à l'habitat artificiel, de l'habitat 

terrestre aux habitats d'eau douce et ma rins. Chaque type dõhabitat est reli® ¨ un code 

dõidentification (code EUNIS). Cette nomenclature a été développée afin de faciliter 

l'harmonisation des descriptions et des collectes de données à travers l'Europe grâce à 

l'utilisation de critères d'identification  (Louvel et al., 2013) . 

3.2.5 Arthropodes 

En plus de s protocoles opportunistes  qui permettent dõ®valuer la diversité  des 

arthropodes de la platefor me , une étude des relations entre les plantes et le ur pollinisateur  

est réalisé e. Les données nécessaires  à cette étude sont récoltées grâce au protocole de 

Suivi Photographique des Insectes Poll inisateurs (SPIPoll ). Ce  protocole  de science 

participative  invite les  observateurs  à prendre en photographie  lõensemble des arthropodes 

présents  sur les fleurs dõune esp¯ce végétale choisie , et ce  durant 20 minutes . Ce protocole 

permet dõobtenir des do nnées sur la quantité  dõesp¯ces dõarthropodes pollinisatrices dõune 

part  et les différents réseaux  de pollinisation  dõun site dõautre  part. Lõanalyse de ces donn®es, 

¨ diff®rentes ®chelles, permettra dõidentifier les esp¯ces v®g®tales en fleur les plus attractives 

pour leur nectar, leur pollen  et  le degré  de spécialisation  morphologique des pollinisateurs  en 

fonction de la saison et des habitats.  Enfin, g râce à ce protocole  qui est réalisé  ¨ lõ®chelle 

nationale, il est possible de mesurer les variations de diversit® dõinsectes, dõ®valuer lõ®tat de 

sant® des populations sur lõensemble de la France m®tropolitaine et de contextualiser les 

résultats sur le site dõ®tude.  

3.2.6 Autres taxons 

Des données complémentaires sont recueillies lors des visites de manière aléatoire  

pour lõensemble des taxons observ®s, notamment ceux ne faisant pas lõobjet de protocoles 

ciblés (reptiles, amphibiens, mammifères hors chiroptères,  mollusques,  champignons , 

bryophytes,  etcé). Les donn®es ont ®t® recueillies sur la base dõobservations opportunistes 

et/ou dõindices de pr®sence (traces, d®jections, indices,  plumes, mues , terrier,  etc.é). 

3.2.7 Localisation des protocoles 

Les points de suivi sont localis®s sur lõensemble de la plateforme de façon  que la 

majorité  des habitats et des ®l®ments du paysage soient repr®sent®s dans lõéchantillonnage . 

Ils sont représentés dans la Figure 5. 
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Figure 5 : Localisation  des protocoles  mis en place sur l õa®rodrome de Bordeaux -Léognan -Saucats en 2023  
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3.3. Calendrier des prospections  

La mise en place des protocoles a ®t® effectu®e par lõ®quipe suivante : Mathis MARIE 

(ornithologue)  ; Cédric LEBOUTEILLER (botaniste). 

Les prospections sur lõa®rodrome de Bordeaux-Léognan -Saucats se sont déroulées en avril  et 

juin 2023. Lors des deux passages, les conditions météorologiques ont été chaudes et 

ensoleillées. Le Tableau 2 r®sume lõensemble des prospections de lõann®e, les personnes 

ayant participé à la réalisation des  protocoles, ainsi que les conditions météorologiques dans 

lesquelles ces derniers se sont déroulés.  

La démarche menée par Aéro Biodiversité est double  : elle consiste dõune part ¨ ®tablir un 

inventaire de la biodiversité de la plateforme mais également à sensibiliser le personnel 

aéroportuaire et à lui apprendre à mieux la connaître . Pour cela, Aéro Biodiversité se tourne 

le plus souvent possible vers des protocoles de science s participative s afin dõinitier les 

volontaires et accompagnants ¨ la r®alisation de lõinventaire de la biodiversit® de leur 

plateforme. Ainsi, toute personne intéressée ou simplemen t curieuse est invitée à se joindre 

aux  activit®s de terrain men®es par lõ®quipe dõA®ro Biodiversit®. 

Pour cette première année, lõ®quipe dõA®ro Biodiversit® a été accompagné e par Dominique 

CAUBET (référant biodiversité  de la plateforme ) pour les deux passages. Lors du passage de 

juin, une seconde personne sõest jointe ¨ lõ®quipe pour la première journée de terrain et 

quatre  autres pour la deuxième journée.  

Tableau 2 : Planning des prospections en 2023  

Date  

Moment 

de la 

journée  

Météo 1 

Protocoles  Participants  
T°C 

(min -

max)  

Nébulosité  Vent (km/h)  

03/04  
Après -

midi  
7 ð 14 30 % 10 ð 15 

-  Observations 

opportunistes  

-  Inventaire floristique  

-  SPIPOLL 

-  Vigie -Chiro  

Dominique 

CAUBET 

04/04  Matin  4 ð 9 10 % 
10 - 15 

 

-  EPOC 

-  Inventaire floristique  

-  Observations 

opportunistes  

-  Inventaire floristique  

Dominique 

CAUBET 

05/06  
Après -

midi  
15 ð 28 30 % 4 - 22 

-  Observations 

opportunistes   

-  Suivi botanique  

-  Vigie -Chiro  

Dominique 

CAUBET  

Aurélien BARDE 

06/06  Matin  17 ð 26 10 % 4 - 14 

-  EPOC  

-  SPIPOLL 

-  Observations 

opportunistes  

-  Suivi botanique  

-  Cartographie des 

habitats  

Dominique 

CAUBET  

Noémie PHILLIPE 

Jean -François 

DUCARTON 

Michel ALLIZARD 

Fabrice BOS 

  

 
1 Source  : www. infoclimat .fr 
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3.4. Critère s « dõint®r°t » des espèces  

Dans ce rapport , les espèces  sont  dites « dõint®r°t » si elles présentent au moins un  des 

statuts suivants  : 

¶ Espèce réglementée  

Il sõagit dõesp¯ces pour lesquelles il existe un statut de protection légal  qui est d éfini  par 

décision  écrite dõune autorit® administrative (Arrêtés Préfectoraux ou Ministériels). Certaines  

espèces protégées peuvent aussi faire lõobjet dõun plan dõaction (national ou régional ), visant 

¨ r®pondre aux besoins dõactions sp®cifiques pour restaurer les populations et les habitats des 

espèces les plus menacées. Enfin, certaines espèces protégées figurent dans des textes à 

valeur juridique  ¨ lõ®chelle communautaire (Directives Europ éennes  « Oiseaux  » et « Habitat -

Faune -Flore ») ; voire  ¨ lõ®chelle internationale . 

¶ Espèce possédant un état de conservation défavorable  

Il sõagit dõesp¯ces pr®sentant un état de conservation défavorable au sein dõune  liste 

rouge établie par lõUICN (Union Internationale pour la Conservation de la Nature)  dans le 

territoire dõ®tude considéré.  Ces listes rouges  constituent lõinventaire le plus complet de lõ®tat 

de conservation global des espèces, que ce soit au niveau mondial, européen, national ou 

r®gional. Elles sõappuient sur un ensemble de crit¯res pr®cis pour ®valuer le risque dõextinction 

des dõesp¯ces : taille de population, taux de déclin, aire de répartition géographique, degré 

de peuplement et de fragmentation de la répartition . Chaque espèce peut ainsi être classée 

dans lõune des 11 catégories suivantes :  

 

Figure 6 : Les différentes  cat®gories de lõUICN, dõapr¯s le Guide pratique pour la  

réalisation de Listes rouges des espèces menacées (UICN France, 2018, p.)  

¶ Esp¯ce d®terminante de lõinventaire ZNIEFF 

Il sõagit dõesp¯ces qui peuvent justifier la création dõun zonage dõint®r°t du fait  que le 

milieu naturel qui les héberge présente une valeur patrimoniale plus élevée que les autres 

milieux naturels environnants . Ces espèces figurent dans l a liste des «  espèces déterminantes 

de lõinventaire ZNIEFF » de la région considérée . Ce statut nõa cependant pas de valeur 

réglementaire.  

Statuts de 

conservation 

défavorables  



 

19 

 

 Aérodrome de Bordeaux -Léognan -Saucats  ð LFCS 

Dans ce rapport, les textes de références  utilisés pour les espèces dites «  dõint®r°t » sont listés 

ci -dessous :  

À lõ®chelle europ®enne : 

-  Directive 2009/147/CE  du Parlement européen et du Conseil du 30 

novembre 2009 concernant la conservation des oiseaux sauvages  (Légifrance, 

2009c)  ; 

-  - Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la 

conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages  

(Légifrance, 1992)  ; 

-  Liste rouge européenne des espèces menacées (UICN, 2021) 

-  R̄ glement dõex®cution (UE) 2016/1141 de la commission  du 13  juillet 

2016 adoptant une liste des espèces exotiques envahissantes préoccupantes pour 

l'Union conformément au règlement (UE) n°1143/2014 du Parlement européen et du 

Conseil  (Légifrance, 2016) . 

À lõ®chelle national e : 

PROTECTION 

-  Arrêté du 20 janvier 1982 fixant la liste des espèces végétales protégées sur l'ensemble 

du territoire  (Légifrance, 1982)  ; 

-  Arrêté du 13 octobre 1989 relatif à la liste des espèces végétales sauvages pouvant 

faire l'objet d'une réglementation préfectorale permanente ou temporaire  

(Légifrance, 2009a)  ; 

-  Arrêté du 14 février 2018 relatif à la prévention de l'introduction et de la propagation 

des espèces animales exotiques envahissantes sur le territoire métropolitain  

(Légifrance, 2018)  ; 

-  Arrêté du 29 octobre  2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire 

et les modalités de leur protection  (Légifrance, 2009b) . 

-  Arrêté du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le 

territoire métropolitain protégés sur l'ensemble du territoire national et les modalités de 

leur protection  (Légifrance, 2021) . 

-  Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble 

du territoire et les modalités de leur protection  (Légifrance, 2007a) . 

-  Arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes protégés sur l'ensemble du territoire 

et les modalités de leur protection  (Légifrance, 2007b) . 

LISTES ROUGES 

-  La Liste Rouge des espèces menacées en France ð Chapitre Flore vasculaire de 

France métropolitaine (UICN France, FCBN, AFB & MNHN, 2018)  ; 

-  La Liste Rouge des espèces menacées en France ð Chapitre Oiseaux de France 

métropolitaine (UICN France, MNHN, LPO, SEOF & ONCFS, 2016) ; 

-  La Liste Rouge des espèces menacées en France ð Chapitre Reptiles et Amphibiens 

de France métropolitaine (UICN France, MNHN & SHF, 2015)  ; 

-  La Liste Rouge des espèces menacées en France ð Chapitre Papillons de jour de 

France métropolitaine (UICN France, MNHN, OPIE & SEF, 2014) ; 

-  La Liste Rouge des espèces menacées en France ð Chapitre Mammifères de France 

métropolitaine (UICN France, MNHN, SFEPM & ONCFS, 2017) ; 

-  La Liste Rouge des espèces menacées en France ð Chapitre Libellules de France 

métropolitaine (UICN France, MNHN, OPIE & SFO, 2016)  ; 

-  La Liste rouge des espèces menacées en France ð Chapitre Araignées de France 

métropolitaine  (UICN France, OFB, MNHN & AsFrA, 2023)  ; 
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-  La Liste rouge des espèces menacées en France ð Chapitre Mollusques continentaux 

de France métropolitaine  (UICN Comité français & OFB, MNHN, 2021) . 

À lõ®chelle r®gionale : 

-  La Liste des espèces déterminantes ZNIEFF de la flore vasculaire de Nouvelle  (Abadie 

et al., 2019)  

-  Inventaire de la flore sauvage de Gironde, bilan des travaux menés en 2016 (Caillon et 

al., 2016)  

-  La Liste rouge de la flore vasculaire (y compris Orchidées) de l'Aquitaine  (DREAL 

Aquitaine, 2018)  

-  La Liste des oiseaux dõAquitaine (Le Gall, 2012)  

-  La Liste rouge des amphibiens et reptiles dõAquitaine (OAFS, CSRPN, MNHN, UICN 

France, 2014)  

-  La Liste rouge des Chiropt¯res dõAquitaine (OAFS (coord.), 2019a)  

-  La Liste rouge des Mammifères continentaux non volants d'Aquitaine  (OAFS (coord.), 

2020) 

-  La Liste rouge des Papillons de jour dõAquitaine (OAFS (coord.), 2019b)  

-  La Liste rouge r®gionale des Odonates dõAquitaine (BARNEIX et al., 2016) 
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4. RÉSULTATS DES INVENTAIRES 
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4.1. Habitat s 

La d®termination des habitats aide dõune part ¨ approfondir la connaissance de la flore 

et dõautre part à mettre en évidence les milieux favorables à certaines espèces animales à cibler.  

Ainsi, les inventaires botaniques men®s sur la plateforme cette ann®e ont permis dõidentifier 

quatre  modes dõoccupation du sol diff®rents, dont neuf  habitats floristiques. 87 % de la 

plateforme est constitu®e dõespaces verts (Tableau 3) ce qui est plus important que sur la 

moyenne des aérodromes français (entre 70 et 75  %). Le reste de la plateforme est 

majoritairement constitué de surfaces artificialisées ou de bâtiment. Il est intéressant de noter la 

pr®sence dõeau de surface. 

Lõa®rodrome est globalement domin® par des prairies et des landes humides présentant des 

faciès différents. Le reste de la plateforme est composé de divers  petits habitats apportant une 

diversité supplémentaire (gravières, fourrés, formations à fougères, fossés et dépressions humides)  

ainsi que de milieux perturbés .  

Lõensemble de lõoccupation du sol de la plateforme est décrit  ci -après . Une cartographie 

dõhabitat permet également dõillustrer la  répartition spatiale au sein de la plateforme dans la 

Figure 7.  

Tableau 3 : Les grands types d'occupation du sol de la plateforme  

OCCUPATION DU SOL SURFACE (ha) SURFACE RELATIVE (%) 

Espaces verts (hors cultures)  69,3 87 

Bâtiments  1,3 2 

Surfaces artificialisées  

(piste, aire de stationnementé) 
8,0 10 

Eau de surface  0,5 1 

TOTAL 79,1 100 
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Figure 7 : Cartographie des habitats de lõa®rodrome de Bordeaux-Léognan -Saucats en 2023 
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E3.4 ς PRAIRIE EUTROPHE HUMIDE 

 

Photo 2 : Prairie eutrophe humide au nord de lõemprise de la plateforme (05/06/2023 CL)  

Ces prairies se développent sur des sols moyennement riches à très riches en nutriment s, 

alluviaux ou fertilisés . Ces prairies sont souvent inondées en hiver et peuvent être fauchées ou 

pâturées. Ce type de formation assure la transition entre les prairies mésophiles à Arrhenaterum , 

les formations oligotrophes à Molinion  et les communautés à petites et grandes laîches. Elles 

comprennent un grand nombre de communauté s distinctes et souvent riches en espèces, 

dont beaucoup abritent des plantes et animaux rares et menacés.  

Sur la plateforme de Bordeaux -Léognan -Saucats, ces prairies reposent sur des sols dõorigine 

alluvia le provenant de lõancien lit de la Garonne. Elles ne sont pas inondées , mais leurs sols 

présentent  une humidité résiduelle  associée à la formation de mares temporaires lors de fortes 

pluies. La v®g®tation y est fauch®e jusquõ¨ cinq fois par an. Ces prairies constituent un habitat 

de transition vers les prairies et les landes humides à Molinia caerulea  et dans lesquel les plusieurs 

esp¯ces dõint®r°ts peuvent  se retrouv er tel les que  : la Lobélie brûlante ( Lobelia urens ) et  la 

Gentiane des marais ( Gentiana pneumonanthe ). 

Certaines zones de ces prairies (principalement au nord de la plateforme) présentent des 

signes dõembroussaillement (de fermeture du milieu) avec le d®veloppement de plusieurs 

pieds de Bourdaine ( Rhamnus frangula ).  
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E3.51 ς PRAIRIE À MOLINIA CAERULEA ET COMMUNAUTÉS APPARENTÉES 

 

Photo 3 : Prairie ¨ Molinie bleue ¨ lõest de lõemprise de la plateforme (05/06/2023 CL)  

Ce type de prairie se retrouve en bordure est de la plateforme , elle repos e sur des sols 

humides,  potentiellement de nature tourbeuse. La végétation y est dominée par la Molinie 

bleue  associé e à plusieurs espèces caractéristiques de cet habitat  : Cirse d écoupé  (Cirsium 

dissectum ), Potentille dressée  (Potentilla erecta ), Dactylorhize maculée (Dactylorhiza 

maculata )et Choin noir âtre  (Schoenus nigricans ).  

Le secteur est traversé par deux  fossés humides drainant la prairie par temps pluvieux et 

présente également des signes de fermeture avec le développement de plusieurs Saule s 

cendré s (Salix cinerea ) et dõAjoncs (Ulex europaeus).  

Les deux fossés humides sont en eau temporairement lors dõ®pisodes pluvieux, ils pr®sentent 

une v®g®tation des milieux humides reposant sur un sol gorg® dõeau et tourbeux. Dõo½ la 

présence de la Laîche jaune (Carex flava ) et du Jonc bulbeux ( Juncus bulbosus ), deux 

espèces mésohygrophiles -hygrophiles se développant sur des sols riches en matières 

organiques . 
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F3.11 ς FOURRES MÉDIO-EUROPÉENS SUR SOLS RICHES  

 

Photo 4 : Haie bordant le foss® ¨ lõest de la plateforme (05/06/2023 CL) 

Situé entre un fossé en eau et une formation à Fougère aigle, ce fourr® prenant la forme dõune 

haie est caractéristique des lisières forestières où il y représente un stade de recolonisation. On 

trouve notamment le sta de précédent (le fourré à Fougère aigle) juste à côté.   

Les fourrés médio -européens se développent sur des sols relativement riches en nutriments, neutres 

ou calcaires. La strate arbustive est composée dans le cas du Rosier des haies ( Rosa agrestis ), de 

lõAub®pine ¨ un style (Crataegus monogyna ) et de la Ronce commune ( Rubus fructisocus ), des 

esp¯ces typiques de ce type dõhabitat.  

Les haies ont des fonctions multiples au sein des écosystèmes, elles servent en outre à stocker 

le carbone, stabiliser les sols et filtrer les eaux de ruissellement.  
 

E5.31 ς FORMATION À PTERIDIUM AQUILINUM SUBATLANTIQUE  

Photo 5  : Massif de Fougère aigle dans la prairie au sud de la plateforme (05/06/2023 CL)  

Les formatio ns à fougère -aigle forme nt  des communauté s monospécifique s, étendue s et 

souvent fermée s apparaissant comme un stade de recolonisation. Dans le cas de 

lõa®rodrome, cette formation végétale est une étape intermédiaire  dans le processus de 

recolonisation des land es par les espèces forestières.  
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F4.1 ς LANDE HUMIDE  

 

Photo 6 : Vue dõensemble de la lande humide situ®e ¨ lõentr®e de la plateforme ¨ lõouest (05/06/2023 CL)  

Les landes humides (F4.1) sont des formations végétales atlantiques et subatlantiques 

dominées par des arbustes éricoïdes tel s que la Bruyère commune, la Bruyère à quatre 

angles et la Bruyère cendrée. Ces landes se développent sur des sols tourbeux ou 

paratourbeux, gorg®s dõeau pendant au moins une partie de lõann®e, comme ce fut le cas 

lors de la prospection du mois de juin.  Deux choses sont importantes à noter  : la première 

est la faible hauteur de la végétation due  à une fauche régulière et basse pour en tretenir 

la ligne de vue des pilotes. La seconde est la pr®sence dõun faci¯s d®grad® des landes 

humides (F4.13) où cette dernière est dominée par la Molinie bleu e (Molinia caerulea ). 

H5.35 ς GRAVIERS AVEC PEU DE VÉGÉTATION  

 

Photo 7 : Sol à nu recouvert de sables et de graviers à l'est de la plateforme (05/06/2023 CL)  

Une partie de la plateforme ne présente aucune végétation, mais seulement un sol à nu 

recouvert de graviers et de sables.  Ce sont des s®diments issus de lõancien lit de la Garonne 

qui passait auparavant par la commune de Léognan.  

Les sols compos®s de s®diments (sables et graviers) sont tr¯s aquif¯res, cõest-à -dire quõils ont 

la capacit® de retenir lõeau et de la laisser circuler librement.  Lõeau est retenue dans les 

interstices entre les grains, dans ce cas -là, la perméabilité du sol est dite matricielle.  
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C1.3 MARE EUTROPHE PERMANENTE  

 

Photo 8 : La mare permanente au nord de lõa®rodrome (04/04/2023 MM) 

Situ®e au nord de la plateforme, la mare reste en eau toute lõann®e. Relativement troubles , ses 

eaux sont riches en nutriments (en azote et en phosphore).  

La mare ne présente pas de végétation aquatique,  ce qui est  probablement dû  à une trop 

forte teneur en  nutriments. Son pourtour ne présente pas de ceinture de végétation des zones 

humides, néanmoins , il a ®t® possible dõobserver plusieurs esp¯ces appartenant ¨ ce type 

dõhabitat tel que le Souchet allong® (Cyperus longus ) ou le Lycope dõEurope (Lycopus 

europaeus ).  

 

4.2. Flore 

À la suite des  inventaires botaniques réalisés sur l õa®rodrome, 120 espèces végétales ont 

été observées  pour une superficie de 85,5 hectares. La liste complète des espèces observées est 

en : Espèces de plantes recens®es sur lõa®rodrome en 2023 1. 

Parmi elles, deux espèces ont un statut de conservation au -dessus du statut LC (préoccupation 

mineure), 16 esp¯ces sont d®terminantes ZNIEFF, six esp¯ces ont ®t® introduites par lõHomme , 

dont trois dõentre-elles sont considérées comme des espèces exotiques envahissantes.  
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4.2.1 Espèces communes 

AJONC DΩ9UROPE  

Ulex europaeus  L., 1753 

 

Photo 9 : Ajonc dõEurope (04/04/2023 CL)  

LõAjonc dõEurope est un arbrisseau ®pineux 

de la famille des Fabacées  qui  forme des 

massifs impénétrables , notamment  dans les 

landes.  

En effet, lõajonc supplante  les espèces déjà 

établies et colonise facilement les surfaces 

occupées grâce à sa capacité à fixer lõazote 

atmosphérique (comme toute s les Fabacées) 

et à acidifier  les sols grâce à ces aiguilles.  

La famille des Fabacées se reconna ît 

facilement par ses fleurs en forme de papillon 

aux ailes ®tal®es. La corolle (lõensemble des 

p®tales dõune fleur) est compos®e de :  

-  Lõ®tendard (le p®tale du haut) 

-  Deux ailes (les pétales latéra ux)  

-  La carène (les 2 pétales du bas sont 

soudés entre eux).  
 

 

BRUYÈRE À QUATRE ANGLES 

Erica tetralix L., 1753 

 

La Bruyère à quatre angles est un sous -

arbrisseau de la famille des Éricacées. Ses 

fleurs sont rose pâle et disposées en fausses 

ombelles avec de longs poils. Les feuilles sont 

verticill®es (cõest-à -dire naissant au même 

niveau de la tige) par quatre et densément 

recouvertes de poils courts.  

Cõest une espèce typique des landes dont 

elle témoigne du caractère humide. Elle est 

souvent associ®e dans les landes ¨ dõautres 

esp¯ces dõ£ricac®es (Erica ciliaris  et Erica 

scoparia ) et à des Fabacées du genre Ulex 

comme lõAjonc dõEurope. 

Photo 10 : Bruyère à quatre angles (05/06/2023 CL)  
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MOLINIE BLEUE 

Mol inia caerulea  (L.) Moench, 1794  

 

Photo 11 : Molinie bleue  (05/06/2023 CL)  

La Molinie bleue  appartient à la famille des 

Poacées.  

Elle arbore une inflorescence en panicule 

violacée et forme des touradons (cõest-à -dire 

les restes de la plante qui se sont agglomérés 

dõann®e en ann®e en constituant une sorte 

de souche surélevée).  

La Molinie bleue est une espèce habituelle 

des landes humides où elle forme de vastes 

tapis.  

Elle tient son nom des reflets bleutés 

observables sur ses feuilles. 

 

POTENTILLE DRESSÉE 

Potentilla erecta  (L.) Raeusch., 1797  

 

La Potentille dressée est une herbacée 

vivace de la famille des Rosac®es. Cõest une 

plante rampante qui possède des tiges 

grêles, des feuilles palmées à 3 folioles et des 

fleurs jaunes à 4 pétales.  

Surnomm®e lõHerbe aux diables, elle se 

développe sur des sols modérément acides 

comme ceux des pelouses, des landes, des 

marais ou des tourbières.  

Elle est habituelle dans les formations 

v®g®tales que lõon retrouve dans les landes 

atlantiques humides ou sèches de Gironde.  

 

Photo 12 : Potentille dressée  (05/06/2023 CL)  
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4.2.2 9ǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ 

À la suite des prospections réalisé es sur lõa®rodrome de Léognan -Bordeaux -Saucats, les 

inventaires ont permis de mettre en lumière  2 esp¯ces dõint®r°ts patrimoniales et 17 esp¯ces 

déterminantes ZNIEFF , ces dernières  sont récapitulées dans le Tableau 4. 

 

Tableau 4 : Synthèse des espèces végétales d'intérêt recensées sur la plateforme  

ESPÈCE STATUT DE CONSERVATION 

CRITĉRE DõINT£RĆT 
Nom commun  Nom latin  Eu. Nat.  Reg. 

Aire caryophyllé  Aira caryophyllea  /  LC LC ZNIEFF 

Plantain lancéolé  Alisma lanceolatum  LC LC LC ZNIEFF 

Phalangère rameuse  Anthericum ramosum  /  LC  LC ZNIEFF 

Laîche à deux nervures  Carex binervis  /  LC  LC ZNIEFF 

Laîche jaune  Carex flava  /  LC  VU ZNIEFF 

Carvi verticillé  Carum verticillatum  LC LC  LC ZNIEFF 

Souchet allongé  Cyperus longus  LC LC  LC ZNIEFF 

Dactylorhize maculée  Dactylorhiza maculta  LC LC  LC ZNIEFF 

Bruyère à quatre angle s Erica tetralix  /  LC LC ZNIEFF 

Lobélie brulante  Lobelia urens  /  LC  LC ZNIEFF 

Luzule printanière  Luzula pilosa  /  LC  LC ZNIEFF 

Trompette de méduse  Narcissus bulbocodium  LC LC  LC ZNIEFF 

Pédiculaire des bois  Pedicularis sylvatica  /  LC  LC ZNIEFF 

Iris de Provence  Romulea bulbocodium  /  LC  NT ZNIEFF 

Choin noircissant  Schoenus nigricans  /  LC  LC ZNIEFF 

Sérapias langue  Serapias lingua  LC LC  LC ZNIEFF 

Hélianthème tâché  Tuberria guttata  /  LC  LC ZNIEFF 

 

La répartition de ces espèces sur  la plateforme est représentée dans la Figure 8.  
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Figure 8 : Espèces végétales d'intérêt s de la plateforme   
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DACTYLORHIZE MACULÉE  

Dactylorhiza maculata  (L.) Soo, 1962 

 

Photo 13 : Dact ylorhize maculée  (05/06/2023 MM)  

La Dactylorhize maculée, aussi appelée 

Dactylorhize tachetée,  est une Orchidée 

sauvage du genre Dactylorhiza . La famille 

des Orchid®es est lõune des plus vastes avec 

environ 20  000 espèces dans le monde , mais 

seulement quelques centaines sont présentes 

en Europe.  

Le genre Dactylorhiza  regroupe des 

orchidées inféodées aux milieux humides et 

dont la détermination entre les espèces est 

complexe.  

Ici, Dactylorhiza maculata se distingue par 

son labelle très découpé avec un lobe 

médian plus long que les latéraux. Ses fleurs 

rose pâle  maculées de points  sont soutenues 

par une tige aux  colorations pourpres, les 

feuilles sont maculées de taches brunes .  

 

LOBÉLIE BRULANTE 

Lobelia  urens L., 1753 

 

Photo 14 : Lobélie brûlante  (05/06/2023 CL)  

De la famille des Campanulacées, la Lobélie 

brûlante  se distingue facilement des autres 

espèces du genre Lobelia . Une seule autre 

espèce est présente en France, mais est 

considérée comme plante aquatique.  

Elle arbore de grandes fleurs bleu indigo  

disposées en grappes allongé es le long de la 

tige.  

Cõest une espèce qui se  retrouve habituellement 

sur des sols humides de tout type  : pauvres en 

nutriments, tourbeux ou acides. Elle est 

notamment fréquente dans les landes 

tourbeuses à Erica tetralix  ou dans les prairies 

humides plus ou moins tourbeuses à Molinie 

caerulea .  

Menacée par la disparition de ses habitats liée à 

la gestion de la ressource  en eau, une 

modification des régimes hydriques (comme la 

création de drains) ou la pollution des eaux 

entraînent des répercussions sur Lobelia urens.   
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ROMULÉE BULBOCODE 

Romulea bulbocodium  (L.) Sebast. & Mauri, 1818  

 

La Romulée bulbocode , également appelée 

lõIris de Provence, est une herbacée vivace 

de la famille des Iris. Elle arbore de grandes 

fleurs violettes dont le centre et les bases des 

pétales sont jaunes. Haute de 10 à 20  cm, ses 

feuilles sont fines et sa bractée verte est 

herbacée.  

Son aire de répartition se concentre 

uniquement sur le sud -ouest de la façade 

atlantique où elle est inféodée aux landes et 

aux dunes , notamment dans le golfe de 

Gascogne. Elle est classée comme espèce 

quasi -menacée en Nouvelle -Aquitaine.  

Sa période de floraison est précoce, elle a 

lieu entre la fin de lõhiver et le d®but du 

printemps, soit entre février et avril.  

 

LAÎCHE JAUNE 

Carex flava  L., 1753 

Les Ca rex sont de la famille des Cypéracées  

qui  regroupe un grand nombre dõesp¯ces 

tel s que les Joncs, les Souchets  et les 

Marisques qu i sont  abonda nts dans les milieux 

humides.  

La Laîche jaune est une espèce classée 

vulnérable en Nouvelle -Aquitaine qui se 

développe sur les sols humides des marais et 

prés tourbeux.  

Cõest une esp¯ce difficile ¨ identifier car la 

Laîche jaune désigne également un groupe 

dõesp¯ces voisines, sõhybridant fr®quemment 

entre elles et partageant de nombreux 

caractères.  

Aussi lõesp¯ce Carex flava  se caractérise par 

son utricule * rétrorse (dirigé vers le bas et vers 

lõext®rieur) sur moins de 50 % de lõ®pi. 

*un utricule  est un sac enveloppant les fleurs 

femelles et plus tard les akènes (les fruits). Il est 

recouvert dõune ®caille appel®e glume.  

 

Photo 16 : Carex flava (05/06/2023 CL)  

 

Photo  15 : Romulée bulb ocode  (04/04/2023 CL)  
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4.2.3 Espèces exotiques envahissantes 

Les Espèces Exotiques Envahissantes (dites «  EEE ») sont des espèces végétales introduites 

de façon volontaire ou involontaire en dehors de leur aire de répartition naturelle par le biais des 

activités humaines. Elles peuvent constituer une menace dans les milieux naturels ou semi -

naturels dans lesquels el les prolifèrent. Outre des conséquences écologiques, les EEE peuvent 

générer des impacts économiques ou sanitaires (Duval et al., 2020) .  

En région Nouvelle -Aquitaine,  le conservatoire de botanique national sud -atlantique a rédigé 

une liste hiérarchisée des plantes exotiques envahissantes publiée en 2022  (Caillon et al., 2022) . 

Pour chaque esp¯ce, un degr® dõimpact par rapport aux milieux naturels a été affecté à dire 

dõexpert, les classant en quatre catégories :  

-  Les EEE à impact majeur répandues correspond ent  aux espèces évaluées les plus 

impactantes avec  la plus large répartition en Nouvelle -Aquitaine.  

-  Les EEE à impact majeur localisé es correspond ent  aux espèces évalué es les plus 

impactantes  mais étant encore conscrits à une ou plusieurs localités en Nouvelle -

Aquitaine.  

-  Les EEE à impact modéré répandues regroupe nt  les espèces largement répandues et 

présentant occasionnellement un taux de recouvrement élevé. Leurs impacts sont 

considérés comme modérés.  

-  Les EEE à impact modéré localisées regroupe nt  les espèces dont les impacts sont 

considérés comme faible à modéré. Cette catégorie regroupe notamment des espèces 

associées aux milieux anthropisés.  

 

Tableau  5 : Liste des EEE recensées sur la plateforme  

ESPÈCE EXOTIQUE ENVAHISSANTE 

HIERARCHIE REGIONALE 
Nom commun  Nom latin  

Herbe de la pampa  Cortaderia selloana  EEE à impact majeur  

Paspale dilaté  Papsalum dilatatum  EEE à impact majeur  

Renouée du Japon  Reynoutria japonica  EEE à impact majeur  

Séneçon du Cap  Senecio inaequidens  EEE à impact majeur  

Catalpa commun  Catalpa bignonioides  EEE à impact majeur localisé  

 

La répartition de ces espèces sur la plateforme est représentée dans la  Figure 9. 
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Figure 9 : Espèces Exotiques Envahissantes de la plateforme  
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PASPALE DILATÉ 

Paspalum dilatatum Poir., 1804 

Le Paspale dilaté est une Poacée  originaire 

dõAm®rique du Sud. S®lectionn®e et cultivé e 

comme plante fourragère en Amérique du 

Nord et en Australie,  elle a été introduite dans 

dõautres r®gions du monde o½ elle cause 

désormais d õimportantes perte s 

économique s, notamment en Asie dans les 

rizières.  

Cette espèce a un fort impact sur les zones 

humides , avec dõimportants taux de 

recouvrement , elle diminue fortement la 

diversité végétale en envahissant peu à peu 

lõint®gralit® dõune zone humide.  

À lõheure actuelle, le Paspale dilat® ne pose 

pas encore de véritable souci  économique 

ou environnemental en Europe , mais son 

évolution est à surveiller .  

 

Photo 17 : Paspale dilaté  

 

 

SENEÇON DU CAP 

Senecio inaequidens  DC., 1838 

Plante herbacée vivace à fleur s jeunes et à 

racines superficielles, ce Séneçon forme une 

touffe arrondie et dense de tiges ligneuses, 

dõabord couch®es puis redress®es et 

ramifiées pouvant atteindre 110 cm.  

Le Séneçon du Cap produit des milliers de 

petites graines légères et à forte capacité de 

dissémination : elles volent au vent et flottent 

sur lõeau, sõaccrochent facilement aux 

fourrures des animaux ou aux habits des 

promeneurs.  

Cette esp¯ce a ®t® introduite par lõindustrie 

laini¯re en diff®rentes r®gions dõEurope ¨ la 

fin du XIXe siècle.  

 

Photo 18 : Seneçon du Cap  (05/06/2023 CL)  
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RENOUÉE DU JAPON 

Reynoutria japonica  Houtt., 1777  

La Renouée du Japon possède des rhizomes  

(tiges souterraines bien développées et 

lignifiées ) assurant la pérennité de  la plante et 

permettant la reproduction végétative. Elles 

peuvent atteindre 15­20 m de long et 

p®n®trer dans le sol jusquõ¨ 2-3 m de 

profondeur. Dans lõaire dõintroduction, la 

plante se dissémine rarement par ses graines.  

La conquête de nouveaux territoires se fait 

donc par la multiplication végétative qui est 

facilit®e par lõeau, lõ®rosion des berges, les 

rivières et, parfois, les animaux qui ont 

tendance à transporter des fragments de la 

plante. LõHomme intervient dans sa 

propagation par le déplacement de terres 

contamin®es par les plantes, ¨ lõoccasion de 

travaux.  
 

Photo 19 : Renouée du Japon  (04/04/2023 CL)  
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4.3. Faune  

4.3.1 Avifaune 

33 espèces  dõoiseaux ont ®t® recens®es lors de cette premi¯re ann®e de prospection sur 

lõa®rodrome de Bordeaux-Léognan -Saucats , dont 25 sont protégées nationalement.  

Parmi ces espèces , 3 sont  patrimoniales au niveau européen  car class®es ¨ lõAnnexe I de la 

Directive Oiseaux . Pour ces esp¯ces, lõ£tat doit cr®er des zones de protection sp®ciale (ZPS, 

Natura 2000).  

10 espèces ont  un statut de conservation défavorable en tant que nicheurs au niveau  national  

et 10 au niveau régional . 

Le Tarier des prés  nõest pas compt® dans les esp¯ces dõint®r°t dans ce rapport car sa 

patrimonialité dépend de sa nidification , or, il a été observé uniquement en migration sur site.  

Pour consulter la liste complète des espèces observées, voir lõAnnexe 2 . 

La liste rouge des oiseaux de  la région  Nouvelle -Aquitaine nõexistant pas ¨ lõheure actuelle, les 

statuts de conservation régionaux ont été appliqués selon la nomenclature de la liste des oiseaux 

dõAquitaine fournie par Faune Aquitaine et la LPO en 2012 . En combinant la fréquence 

dõobservation sur une période donnée, les naturalistes ont donc pu créer un «  Indice de rareté  » 

qui servira ici de remplacement au statut UICN régional  : « Pour représenter de manière 

synth®tique lõensemble de ces param¯tres, nous avons calculé un « Indice de rareté » de chaque 

espèce pour la période prise en considération. Cet indice découle directement de la fréquence 

des observations, après une simple normalisation pour la période prise en compte : 

Irespèce(période) = 1.000.000 x Nbespèce(période) / Nbtotal(période) Pour la période prise en 

consid®ration, Iresp¯ce(p®riode) est lõindice de raret® de lõesp¯ce, Nbesp¯ce(p®riode) le 

nombre de mentions de lõesp¯ce dans Faune-Aquitaine.org et Nbtotal  (période) le nombre total 

dõobservations dõoiseaux dans le m°me corpus. (Le Gall, 2012 ) 

Å Rare (R) : 50  < Irespèce < 250  Å         Peu  commun ou localisé ( PCL) : 250 < Irespèce < 4000  

Å Commun (C) : 4000 < Irespèce <  10000 Å           Très commun ( TC) : 10000 < Irespèce  

Toutefois, aucune alternative nõa pu °tre trouv®e pour remplacer les statuts ZNIEFF indisponibles.  

Le suivi des tendances dõoiseaux communs en Nouvelle -Aquitaine  (André, 2021 ) démontre  que 

la tendance des populations des espèces généralistes  a connu  une augmentation régionale de 

22 % entre 200 2 et 201 9. À titre dõexemple, le Choucas des tours et la Bergeronnette printanière 

ont connu  une augmentation régionale respective de 205 % et 402 % sur cette période de 18 

ans. Les résultats des points de suivis prouvent  que les trois espèces les plus abondantes en région 

Nouvelle -Aquitaine sont le Merle noir avec un taux de fr®quence de 99,2 % sur lõensemble des 

373 sites prospectés, la Corneille noire avec un résultat et 98,4 % et le Pinson des arbres avec un 

résultat de 98,1  %.  

Les espèces associées aux milieux agricoles et forestiers connaissent une évolution relativement 

stable sur la période donnée. Au contraire, les esp èces associé es aux milieux bâtis sont celles qui 

connaissent la plus forte régression. Lõesp¯ce ayant connu  le déclin le plus prononcé en tre 2002 

et 2019 en région Nouvelle -Aquitaine est lõHirondelle de fen°tre, avec un effondrement de -74 % 

de ses effectifs.  Dans une moindre mesure, la même tendance est observée pour les populations 
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de Bruant jaune qui passent dõun d®clin de -17 % auparavant à  un déclin de -52,5 % aujourdõhui. 

À un degré inférieur , le Serin cini passe quant à lui de -9,3 % à -23 %.  

Les causes de ce déclin sont multifactorielles et complexes à définir. Certaines causes sont 

globales , comme le réchauffement climatique et la raréfaction des ressources alimentaires. 

Dõautres causes sont beaucoup plus localisées  et liées aux particularités de gestion  du territoire . 

Parmi elles , il faut notamment compter  lõartificialisation des terres, la fragmentation des parcelles  

et lõutilisation de produits phytosanitaires  induite par lõagriculture intensive .  
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4.3.1.1 Utilisation de la plateforme ǇŀǊ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ 

Les habitats de la plateforme peuvent être regroupés dans plusieurs catégories afin 

dõillustrer lõutilisation du site par les diff®rents cort¯ges dõoiseaux. 

 

Photo 20 : Pouillot véloce dans la végétation 

surplombant la mare (03/04/2023 - MM)  

Concernant les milieux humides , lõa®rodrome 

comporte des fossés temporairement gorgés 

dõeau, des petits bassins de rétention ainsi 

quõune mare permanente bordée par 

quelques arbres.  

En plus de constituer un abreuvoir pour la  

faune, la mare et ses berges offrent un 

espace de vie aux oiseaux  familiers des 

espaces aquatiques tels que la Gallinule 

poule -dõeau (Gallinula chloropus ) qui y a été 

aperçue  lors du  passage dõavril.  

Les petits passereaux comme la Fauvette à 

tête noire ( Sylvia atricapilla ), la Mésange 

bleue ( Cyanistes caeruleus ), le Pouillot véloce 

(Phylloscopus collybita ) et le Serin cini ( Serinus 

serinus) ont également été observés en train 

de chanter et de  se nourrir dans l a végétation 

surplombant  la mare.  

Concernant les milieux  bâtis , les hangars et 

bâtiments  de lõa®rodrome offrent des lieux de 

nidification potentiels pour plusieurs espèces 

dõoiseaux adeptes des espaces  anthropisés  

tels que le Rougequeue noir ( Phoenicurus 

ochruros ) qui a été observé en parade 

nuptiale sur le toit des hangars à avions lors de 

la visite de juin.  

Les oiseaux associés aux milieux rupestres 

comme lõHirondelle rustique (Hirundo rustica ) 

et le Martinet noir ( Apus apus ) peuvent 

également dépendre de lõabri offert par ces 

grandes structures  métalliques pour y 

construire  leur nid.  

 

 

Photo 21 : Rougequeue noir pos t® sur le toit dõun 

hangar à avions (05/06/2023 - MM)  
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Photo 22 : Corneille noire recherchant de la 

nourriture dans la prairie (03/04/2023 - MM)  

 

Les milieux prairiaux  constituent la majeur e 

partie de la superficie de  lõa®rodrome de 

Bordeaux -Léognan -Saucats.  

Ces espaces ouverts laissent place aux 

rapaces comme le Milan noir ( Milvus migrans ) 

et le Faucon crécerelle ( Falco tinnunculus ) 

qui sõen servent dõaire de chasse.  

LõAlouette des champs (Alauda arvensis ) et la 

Corneille noire ( Corvus corone ) affectionnent 

également ces vastes prairies , notamment 

pour se nourri r.  

 

Les milieux forestiers  sont ici particulièrement 

bien représenté s. 

 Jonch® dõune for°t de pins maritimes, le 

secteur accueille de multiples espèces 

typiques des milieux boisés comme le 

Coucou gris  (Cuculus canorus ), lõEngoulevent 

dõEurope (Caprimulgus europaeus ), le Pic 

vert ( Picus viridis), la Mésange à longue 

queue ( Aegithalos caudatus ) et le Pipit des 

arbres (Anthus trivialis ).  

La grande pinède bordant la partie est de la 

plateforme constitue un site de nidification de 

choix pour ces espèces.  

 

 

Photo 23 : Pipit des arbres chantant ¨ la cime dõun 

pin (05/06/2023 - MM)  
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Photo 24 : Bergeronnette grise à la recherche 

dõinsectes (03/04/2023 -  MM)  

 

Caractéristique des écosystèmes aquitains, 

lõa®rodrome de Bordeaux-Léognan -Saucats 

abrite des milieux de landes .  

Cette végétation  est favorable au 

développement de multiples espèces 

dõoiseaux qui peuvent y trouver refuge et 

nourriture.  

De nombreux passereaux adeptes des 

espaces ouverts à semi -ouvert s y ont été 

observ®s. Cõest notamment le cas du Tarier 

pâtre ( Saxicola rubicola ), du  Tarier des prés 

(Saxicola rubetra ), du  Bruant jaune (Emberiza 

citrinella ), du  Faisan de Colchide ( Phasianus 

colchicus ) ou encore de la Bergeronnette 

grise (Motacilla alba ). 

 

 

Les milieux sableux  présents au sud de la 

plateforme permettent dõaccueillir des 

espèces propres  aux  milieux secs comme le 

Pipit rousseline ( Anthus campestris ).  

Cet oiseau a été observé lors du  passage de 

juin alors quõil sautillait dans le sable et les 

graviers à la recherche de proies.  

 

 

Photo 25 : Pipit rousseline cherchant des proies  au 

sol (05/06/2023 - MM)  
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4.3.1.2 Espèces communes 

Parmi les espèces inventoriées, cinq  sont décrites ci -après plus en détail.  

MILAN NOIR 

Milvus migrans  (Boddaert, 1783 ) 

 

Photo 26 : Milan noir (05/06/2023 - MM ) 

Le Milan noir est un rapace  à la queue 

échancrée qui affectionne les abords de 

milieux humides dotés  de grands arbres pour 

assurer sa nidification. La forêt de Migelane 

ainsi que les gravières qui bordent 

lõa®rodrome de Bordeaux-Léognan -Saucats 

constituent donc un écosystème privilégié 

pour la reproduction de c et oiseau .  

Cõest un prédateur et un charognard au 

comportement opportuniste  qui passe 

beaucoup de temps à planer dans les airs à 

la recherche de proies ou de carcasses  dans 

les milieux ouverts . Cette esp¯ce passe lõhiver 

au sud du Sahara et revient de mars à août 

dans nos régions.  

Il est class® ¨ lõannexe I de la Directive 

Oiseaux (Europ e) et protégé au niveau 

national.  Plusieurs individus ont été observé s 

en train de chasser sur les prairies de 

lõa®rodrome lors des deux passages.  
 

POUILLOT VÉLOCE 

Phylloscopus collybita  (Vieillot, 181 7) 

Le Pouillot véloce est une espèce très commune 

reconnaissable à  sa petite taille, sa 

morphologie en forme de boule, son plumage 

brun / verdâtre , son bec fin  et son trait sourcilier 

de couleur claire.  

Difficile à apercevoir parmi les espaces  boisés 

et arbustifs qui constituent ses milieux  de 

prédilection , le Pouillot véloce est surtout 

identifiable grâce à son chant caractéristique. 

En effet, ses vocalises binaires répétées 

inlassablement sont semblable s au x bruit s de 

pièce s qui sõentrechoquent, ce qui lui a valu son 

surnom de « compteur d õ®cu ».  

Il consomme principalement des insectes  ou de 

petites araignées  quõil d®busque dans les 

feuillages. Lors de la belle saison, il peut aussi se 

nourrir de graines ou de baies. Espèce 

particulièrement présente sur  lõint®gralit® de 

lõa®rodrome, le Pouillot véloce a été observé  et 

entendu lors des deux passages.  

 

Photo 27 : Pouillot véloce (03/04/23 - MM) 
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MÉSANGE À LONGUE QUEUE 

Aegithalos caudatus (Linnaeus, 1758)  

Aussi appelé Orite  à longue queue, ce petit 

passereau se reconna ît aisément  à son corps 

trapu, son petit bec ainsi quõ ̈sa queue  aux 

proportions démesurées . Espèce grégaire, 

elle se rencontre régulièrement en petit s 

groupe s familia ux crapahutant à travers les 

branches dõarbres. Elle sõaccommode de 

divers milieux suffisamment riches en arbres : 

forêts, lisières, parcs, haies, vergers et jardins.  

Sans cesse en mouvement, les observations 

de cette espèce sont en général assez 

brèves , mais sa présence est facilement 

trahie par ses manifestations sonores.  La 

Mésange à longue queue est commune et 

s®dentaire sur lõensemble du territoire 

français .  

Plusieurs groupes dõindividus ont ®t® identifi®s 

dans la végétation  bordant lõa®rodrome. 
 

  

FAISAN DE COLCHIDE 

Phasianus colchicus (Linnaeus 1758)  

 

Photo 28 : Faisan de Colchide  (03/04/2023 - MM)  

Le Faisan de Colchide est originaire dõAsie et 

a été introduit en France dès le Moyen -âge. 

Historiquement élevé es pour la chasse, des 

populations sont régulièrement relâchées 

dans la nature afin de servir de gibier.   

Comme tous les gallinacés, l e Faisan de 

Colchide est essentiellement granivore. Il est 

résilient et sõaccommode de milieux tr¯s 

variés, en plaine comme en montagne . Les 

zones agricoles lui conviennent également à 

condition que l es parcelles ne subissent pas 

une gestion trop intensive. Le Faisan de 

Colchide est un oiseau sédentaire et solitaire. 

Il chante au printemps pour intimider les 

concurrents et séduire les femelles.   

Sur lõa®rodrome de Bordeaux-Léognan -

Saucat, un mâle adulte a été entendu à de 

multiples reprises et a  même été observé  à 

proximité directe du club -house.  

Photo 29 : Mésange à longue queue  (03/04/23  - 

MM) 
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FAUVETTE À TÊTE NOIRE 

Sylvia atricapilla (Linnaeus, 1758)  

 

Photo 30 : Fauvette à tête noire (Aéro Biodiversité)  

La Fauvette à tête noire est une espèce 

commune  et abondante en France. Elle 

figure  dõailleurs parmi les dix espèces 

dõoiseaux les plus fréquemment contacté es 

par le programme STOC (Suivi Temporel des 

Oiseaux Communs), dont le protocole EPOC 

est inspiré.  

La Fauvette à tête noire apprécie  tout 

particulièrement les forêts et les milieux 

buissonnants.  Cõest une migratrice partielle 

qui , selon la rigueur de lõhiver, peut hiverner 

sur place ou rejoindre l e bassin 

m®diterran®en ainsi que lõAfrique du Nord. 

Elle est frugivore durant une grande partie de 

lõann®e puis chasse une majorit® dõinsectes 

pendant la période de reproduction.  

Cette espèce est protégée au niveau 

national.  Plusieurs individus ont été observés 

dans la végétation surplombant la mare lors 

de s deux sessions de terrain.  
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4.3.1.3 Espèces ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

Parmi les espèces recensées en 2023 , 14 sont considérée s dõint®r°t. Les esp¯ces dõint®r°t 

présentées ci -dessous sont celles  effectuant au moins une partie de leur cycle de vie sur la 

plateforme  (reproduction, nourrissageé). Le Tableau 5 : Liste des esp¯ces dõoiseaux dõint®r°t sur 

la plateforme  pr®sente les esp¯ces dõint®r°t inventori®es sur la plateforme : 

Tableau 5 : Liste des esp¯ces dõoiseaux dõint®r°t sur la plateforme 

Nom commun  Nom scientifique  
Protection 

national e 

Directive 

Oiseaux  

Listes rouges  

Nationale  Régionale  

Alouette des champs  Alauda arvensis      NT C 

Bruant jaune  Emberiza citrinella  X   VU PCL 

Chardonneret élégant  Carduelis carduelis  X   VU TC 

Engoulevent dõEurope Caprimulgus europaeu s  X   X LC PCL 

Gallinule poule -dõeau Gallinula chloropus  X   LC C   

Faucon crécerelle  Falco tinnunculus  X  NT TC 

Hypolaïs polyglotte  Hippolais polyglotta  X  LC C 

Hirondelle rustique  Hirundo rustica  X  NT TC 

Martinet noir  Apus apus  X  NT TC 

Milan noir  Milvus migrans  X X LC TC 

Pipit des arbres  Anthus trivialis  X  LC C 

Pipit rousseline  Anthus campestris  X X LC PCL 

Serin cini Serinus serinus X  VU TC 

Tarier pâtre  Saxicola rubicola  X  NT C 
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BRUANT JAUNE 

Emberiza citrinella (Linnaeus, 1758 ) 

 

Photo 31 : Bruant jaune (Aéro Biodiversité)  

Le Bruant jaune est un passereau typique des 

milieux buissonnants.  Le mâle présente en 

plumage nuptial une tête jaune canari rayé e 

de noir nettement visible de loin . Il perd 

lõintensit® de son jaune en dehors de la saison 

de reproduction après la mue  du plumage.  

Le Bruant jaune  se nourrit principalement de 

graines de plantes herbacées . Au printemps , 

il recherche activement des insectes ainsi 

que  des petits invertébrés au sol.  

Les populations de Bruant  jaune sont de plus 

en plus compromises par lõutilisation 

dõinsecticides qui déciment les cortèges  

dõinsectes n®cessaires ¨ la croissance des 

oisillons. En région Nouvelle -Aquitaine, 

lõesp¯ce est particuli¯rement en d®clin. 

Protégé en France, le Bruant jaune  est 

classée « Vulnérable  » ¨ lõ®chelle du territoire 

national.  

Un mâle chanteur a  été observé  dans la 

végétation bordant la mare  lors du passage 

de juin.  

 

TARIER PÂTRE 

Saxicola rubicola (Linnaeus, 1766 ) 

Le Tarier pâtre, récemment renommé Traquet 

pâtre, est un passereau de petite taille 

appartenant à la famille des Muscicapidés. 

Le mâle est fortement reconnaissable à sa 

tête noire, son collier blanc et s a poitrine 

allant du roux ¨ lõorange vif. 

Cõest une esp¯ce polyvalente que lõon 

retrouve dans les milieux ouverts à  semi-

ouverts  et pourvus d'un minimum d'éléments 

ligneu x, tels que des haies ou des arbustes . Il 

est principalement insectivore m°me sõil lui 

arrive de consommer des petits mollusques, 

des vers et même des petits lézards.  

Cõest une esp¯ce relativement  sédentaire qui 

est protégée  au niveau national  (Article 3) . 

Plusieurs couples  ont été observés sur la moitié 

est de lõa®rodrome lors des deux sessions de 

terrain , notamment posté s sur la végétation 

de landes.  

 

Photo 32 : Tarier pâtre (03/04/2 023 - MM) 
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PIPIT ROUSSELINE 

Anthus campestris (Linnaeus, 1758 ) 

 

Photo 33 : Pipit rousseline (05/06/2023 - MM) 

Le Pipit rousseline est un p ipit élancé de 

couleur chamois sur le dessus, crème sur le 

dessous et haut sur pattes . Son plumage est 

peu ou pas strié et comporte une bande 

claire distinctive au niveau des yeux.  

Il se rencontre  souvent au sol , à découvert sur 

des prairies sèches, des friches , de s dunes  et 

de s landes. Cõest un oiseau typiquement 

méridional qui apprécie les milieux secs. 

Migrateur, il nõest pr®sent en France quõau 

cours de la belle saison et repart en Afrique 

subsaharienne d¯s la fin de lõ®t®. 

Les effectifs de Pipit rousseline sont mal 

connus , mais les populations  semblent 

fragmentées . Lõesp¯ce est class®e ¨ 

lõAnnexe I de la Directive Oiseaux au niveau 

européen et est protégée au niveau national . 

Un individu a été observé en nourrissage sur le 

secteur  à sable et à gravier au sud de la 

plateforme  lors du passage de juin.   

 

CHARDONNERET ÉLÉGANT 

Carduelis carduelis (Linnaeus, 1758)  

Le Chardonneret élégant est un passereau 

aux couleurs vives  et observable toute 

lõann®e en France . Cette espèce grégaire est 

facilement identifiable au masque rouge qui 

parsème la tête des adultes.  

Majoritairement granivor e, le chardonneret  

apprécie les milieux ouverts à semi -ouverts  

disposant dõune importante ressource en 

graines. En raison de la destruction ainsi que 

du traitement chimique de ses habitats de 

pr®dilection (prairies, friches, jach¯resé), le 

Chardonneret élégant subit de plein fouet les 

effets de lõagriculture intensive.  

Lõesp¯ce est ainsi protégée (Article 3) et 

classée « Vulnérable  » dans la liste rouge au 

niveau national.  Un groupe dõune dizaine 

dõindividus en nourrissage a été observé sur la 

pelouse du club -house lors du passage 

dõavril.  

 

Photo 34 : Chardonneret élégant ( 03/04/2 023 - MM) 
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HIRONDELLE RUSTIQUE 

Hirundo rustica (Linnaeus, 1758)  

 

Photo 35 : Hirondelle rustique (03/04/2023 - MM)  

Cette migratrice  au long cours  se distingue  

des autres hirondelles par sa longue queue 

fourchue et sa gorge de couleur rouge 

brique. Elle niche dans un nid fait de terre 

séchée et de salive, accroché de préférence 

dans les combles des granges et des hangars.  

 Cet oiseau  se nourrit essentiellement 

dõinsectes en plein vol . Les mouches et autres 

petits insectes volants , qualifiés de  « plancton 

aérien  », représent ent 70  % de son 

alimentation. Réputée pour sa vitesse et son 

agilité, elle peut atteindre les 100 km/h  

lorsquõelle est en chasse.  

LõHirondelle rustique passe lõhiver en Afrique 

et revient en France dès le mois de mars pour 

se reproduire . Lõesp¯ce a ®t® observ®e sur la 

plateforme lors des deux sessions de terrain, 

et particulièrement en juin . Elle privilégie  les 

vastes zones ouvertes comme les prairies , les 

surfaces humides et les abords de taxiways 

qui lui permettent de trouver des proies en 

abondance.  
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4.3.2 Arthropodes 

23 esp¯ces dõarthropodes ont été observées cette année . Plusieurs groupes 

dõArthropodes  ont été observés en plus ou moins grand nombre, comme cela est résumé dans 

le tableau suivant . Cela sõexplique notamment par la facilit® dõidentification de certains groupes.  

Le nombre de papillons identifi®s sõexplique par exemple par le fait quõil est facile de les observer 

(grande taille, couleurs, vol bien visible) mais également de les identifier (pas forcément besoin 

de les photographier, groupe bien connu et bien décrit  concernant les papillons de jour é). Au 

contraire , le groupe des Diptères, compre nant les mouches, comporte des milliers dõesp¯ces 

bien moins connues et très difficiles à identifier avec certitude ( parfois , cela  demande de 

pr®lever lõindividu pour lõobserver à la loupe), ce qui explique un nombre de données bien plus 

restreint.  

 

Tableau 6 : Nombre dõesp¯ces recens®es par groupe dõarthropodes lors des inventaires de cette ann®e 

Groupe taxonomique  Nombre de taxons recensés  

Lépidoptères (papillons de jour et de nuit)  11 

Orthoptères (criquets, sauterellesé) 3 

Col®opt¯res (scarab®es, coccinelles, hannetonsé) 4 

Odonates (demoiselles et libellules)  2 

Dipt¯res (mouches, moustiques, taonsé) 0 

Hym®nopt¯res (gu°pes, abeilles, frelonsé) 1 

Arachnides (araignées)  1 

Hémiptères (punaises, cigales, puceronsé) 0 

Autres (Mécoptères, névroptères ) 0 

Mantoptères  (mantes)  0 

Crustacés (Écrevisses, Crabes, Cloporte s, Myriapodes ) 1 

TOTAL 23 
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4.3.2.1 Étude des pollinisateurs 

Cette année , 4 collections SPIPoll ont été réalisées , les résultats sont décrits dans le  Tableau 7. 

Tableau 7 : Résumé des différentes sessions de SPIPoll réalisées cette année  

Date  Heure de début  Plante  
Nombre de taxons 

observés  
Observateur  

04 avril  
11h00 Anacamptis morio  0 CL 

11h00 Lamium purpureum  0 MM  

06 juin  
10h30 Rosa multiflora  4 CL 

12h Hypericum perforatum  1 MM  

 

En raison du peu de plantes en floraison lors du SIPOLL du 4 avril, aucun insecte nõa ®t® inventorié  

pour cette session. Un échantillon de s espèces observées lors du SPIPOLL du mois de juin est 

dispo nible en Figure 10. 

 

   

  

Figure 10 : Un échantillon de photos issues du SPIPOLL du mois de juin  (gauche à droite :  Larinus sp, Nitidules , 

Syrphe porte -plume , Apidae , Lasiocampa trifol i  
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4.3.2.2 Espèces communes 

MÉLITÉE ORANGÉE 

Melitaea didyma (Esper 1778) 

La Mélitée orangée fait partie d u genre des 

mélitées, aussi appelées damiers en raison de 

leurs taches noires et carrées. La femelle est 

plus terne que le mâle qui est orange vif sur le 

dessus de s ailes. 

Lõadulte est visible de mai ¨ septembre. Cette 

espèce réalise généralement deux cycles par 

an. Elle hiverne au stade de jeune chenille. 

Ses principales plantes hôtes sont le Plantain 

lanc®ol®, lõ£piaire droite et lõOdontite jaune. 

Toutefois, la chenille peut se développer sur 

une trentaine dõesp¯ces de plantes 

différentes.  

 
 

Photo 36 : Vue du dessous de la  Mélitée orangée 

(06/06/2023 CL -MM)  

 

ZYGÈNE DES PRÉS 

Zygaena trifolii (Esper 1783) 

  

Photo 37 : Zygène des prés (06/06/2023 CL)  

La Zygène des prés, aussi appelée Zygène du 

trèfle, est une espèce de papillon diurne. Les 

Zygènes sont caractérisées par leur coloration 

noire à taches rouges qui est un « signal 

dõalarme è ¨ lõattention des pr®dateurs. 

Cette espèce vit dans les prairies humides, les 

marais et les rivages des cours d'eau, mais 

également sur les bords des chemins et les 

terrains calcaires.  

Lõunique g®n®ration dõadultes vole de juin ¨ 

août et la ponte a lieu en juin -juillet. Les ïufs 

sont déposés en petits groupes sur les plantes 

hôtes qui sont les lotiers et les trèfles.  
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CUIVRÉ COMMUN 

Lycaena phlaeas (Linnaeus 1761 ) 

Le Cuivré commun est reconnaissable à  sa 

couleur orange cuivré e avec une bordure 

brune parsemé e de taches rectangulaires 

noires. De plu s, il possède une petite queue 

prolongeant légèrement ses ailes 

postérieur es. Au niveau du dessous des ailes , 

la couleur est gris -brun avec une bande 

submarginale orangée.  

Les adultes peuvent être observés entre 

février et septembre. Les individus de cette 

espèce sont de petite taille, ils mesurent en 

moyenne entre 10 et 17  mm.  

Cette espèce est présente dans tout 

lõh®misph¯re nord temp®r® et dans lõest de 

lõAfrique. Il se rencontre  dans de multiples 

milieux herbacés.  

 

Photo 38 : Cuivré commun (04/04/2023 MM ) 

 

SYMPÉTRUM STRIÉ 

Sympetrum striolatum (Charpentier, 1840)  

  

Photo 39 : Sympétrum strié (04/04/2023 CL)  

Le Sympétrum strié est une petite libellule 

rouge ou jaune selon le sexe de lõindividu.  

Lõun des crit¯res dõidentification est ses pattes 

noires marqu®es dõune longue ligne jaune 

allant du tibia au fémur avec des ailes 

marquées à leurs bases par une petite tâche 

jaune.  

Les adultes sont observables de juin à 

novembre. Cette espèce fréquente une 

grande diversit® dõhabitats avec une 

préférence pour les eaux peu profondes, 

stagnantes et chaudes.  

Elle peut également être pionnière dans des 

eaux courantes et saumâtres de manière 

occasionnelle.  
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THOMISE ENFLÉE 

Thomisus onustus (Walckenaer 1805 ) 

Cette araignée possède des couleurs vives 

pouvant varier du blanc  au jaune  et parfois  

du  rose au rouge . Elle est nettement  

reconnaissable à ses deux tubercules sur 

lõabdomen et à ses deux petites «  cornes  » au 

niveau des yeux.  

Comme d'autres espèces de la famille des 

Thomisidae  (aussi appelées araignées -

crabes ), elle chasse sans toile, ¨ lõaffût sur des 

fleurs. Les femelles peuvent dõailleurs adapter 

leur coloration à celle de la fleur, ce 

mécanisme prend plusieurs jours  à se mettre 

en place.  
 

Photo 40 : Thomise enflée (06/06/2023 CL)  

 

4.3.2.3 9ǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘs 

Au cours de s prospections dõavril et de juin, le duo de n aturalistes a  réalisé des 

observations opportunistes sur certains arthropodes présents sur la plateforme . Parmi les 23 

espèces observées, 3 présentent des statuts de conservation supérieurs à LC ( Préoccupation 

mineur e).  

La plateforme de Bordeaux -Léognan -Saucats compte 2 esp¯ces de papillons de jours dõint®r°t : 

lõAzur® des Anthyllides (Cyaniris semiargus ) et lõAzur® de la croisette (Phengaris alcon ), 

respectivement classé s comme espèce « Quasi-menacé e » et « Vulnérable  » ¨ lõ®chelle 

régionale.  Il existe également une  esp¯ce dõodonate dõint®r°t, à savoir  lõAgrion joli (Coenagrion 

pulchellum ), qui est quant à lui classé « Vulnérable  è ¨ lõ®chelle r®gionale. 

 

Tableau 8 : Liste des esp¯ces dõarthropodes dõint®r°t recensé es 

ESPÈCE 
STATUT DE 

CONSERVATION CRITĉRE DõINT£RĆT 

Nom commun  Nom scientifique  Eu. Nat.  Reg. 

Lépidoptères / rhopalocères  

Azuré des anthyllides  Cyaniris semiargus  LC LC NT ZNIEFF 

Azuré de la c roisette  Phengaris alcon  LC NT VU ZNIEFF 

Odonates  

Agrion joli  Coenagrion pulchellum  LC LC VU ZNIEFF 
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AZURÉ DES ANTHYLLIDES 

Cyaniris semiargus (Rottemburg, 1775)  

LõAzur® des anthyllides est un petit papillon de 

jour dont la chenille se développe 

essentiellement sur du trèfle. Le dessus des 

ailes est constitu® dõun bleu nacr® ¨ bordure 

sombre tandis que le dessous est gris/brun et 

jonché de points noirs.  

Cette espèce est répandue dans toute 

lõEurope et se retrouve principalement dans 

les prairies et champs jusquõ¨ 2 500 m 

dõaltitude. LõAzur® des anthyllides  est 

considéré comme «  Quai -menacé  » en 

région Aquitaine.  

 
 

Photo 41 : Azuré des anthyllides  (Aéro Biodiversité ) 

 

 

AZURÉ DE LA CROISETTE 

Phengaris alcon  (Denis & Schiffermüller, 1775)  

  

Photo 42 : Azurée de la croisette  

De la famille des Lyc énid és, lõAzur®e de la 

croisette se caractérise par son dessus des 

ailes bleu violet à bleu foncé chez le mâle 

avec une bande foncée bien marquée et 

une frange externe unicolore  blanchâtre.  

La femelle est généralement brunâtre ou 

noirâtre sur le dessus avec des nuances de 

bleu à peine marqué à la base des ailes.  

Cette espèce fréquente les prairies humides, 

les marécages et les tourbières où elle se 

reproduit sur des plantes de la famille des 

Gentianacées tel que la Gentiane des marais 

ou  la Gentiane ¨ feuilles dõascl®piade. 
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AGRION JOLI 

Coenagrion pulchellum  (Vander Linden, 1825)  

LõAgrion joli est une demoiselle de couleur 

dominante bleue chez le mâle , comme tous 

les Coenagrions. La femelle est plus difficile à 

distinguer car beaucoup plus sombre (verte 

et noir e).  

Cette espèce se caractérise par un symbole 

typique en U sur son deuxième segment 

abdominal .  

Elle apprécie les milieux stagnants ensoleillés 

à végétation aquatique importante comme 

les marais, les étangs ou les mares.  

 

Photo 43 : Agrion joli (Aéro Biodiversité)  
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4.3.3 Chiroptères 
4.3.3.1 Introduction sur les Chiroptères 

Les chauves -souris sont des mammifères essentiellement nocturnes. Elles sont les seuls 

mammifères au monde utilisant le vol actif pour se déplacer grâce à leurs membres antérieurs  

en forme dõailes. Elles volent avec leurs mains grâce à une membrane reliant les doigts  des pattes 

avant , les pattes arrière et la queu e, dõo½ leur nom de Chiropt¯re (òchiroó = main et òpt¯reó = 

aile). 36 espèces de chauves -souris sont présentes  en France métropolitaine (Conservatoire 

dõEspaces Naturels, 2023). 

Chaque femelle met au monde et allaite un seul petit par an, entre la fin du printemps et le 

d®but de lõ®t®. Lõautomne est la p®riode de reproduction et de pr®paration ¨ lõhibernation pour 

les chauves -souris. Les individus constituent des réserves de grais se pour passer lõhiver et se 

rassemblent pour sõaccoupler. Elles vont ensuite regagner leurs g´tes dõhivernage o½ elles vont 

vivre au ralenti pendant tout lõhiver. Avec le printemps et la mont®e des temp®ratures, elles 

sortent de leur hibernation pour repr endre des forces et notamment pour les femelles, relancer 

le développement rapide de leur embryon.  

En Europe, les chauves -souris sont insectivores mais consomment aussi dõautres petits invert®br®s 

comme des araignées, mille -pattes ou de petits crustac®s. ë titre dõexemple, une seule 

chauve -souris peut ingurgiter jusquõ¨ 3 000 moustiques par nuit  (Groupe Chiroptères de 

Provence, s.  d.) . Ces mammifères nocturnes se dirigent  gr©ce ¨ lõ®cholocation (ou 

écholocalisation)  : c e phénomène  permet aux chauves -souris de se diriger et de chasser dans 

lõobscurit® la plus totale. Elles ®mettent des cris tr¯s aigus (des ultrasons inaudibles par lõhumain)  

qui, après avoir atteint un obstacle ou une proie, reviennent à leurs oreilles  sous forme dõ®cho. 

Ce dernier est analysé par le cerveau et renseigne ainsi la chauve -souris sur la distance, la forme 

et m°me la nature de lõobstacle ou de la proie. 

En France, les chauves -souris sont intégralement protégées par la loi depuis 1976 2. Il est donc 

interdit de les détruire, manipuler, capturer ou transporter.  Cependant cette seule protection des 

espèces est insuffisante pour leur sauvegarde  : il est nécessaire de  protéger  également  leur milieu 

de vie. En effet, la majorité des chauves -souris sont fidèles à leurs gîtes et reviennent au même 

endroit dõune ann®e sur lõautre. Cela est ®galement vrai pour les couloirs de d®placement : elles 

empruntent les mêmes routes de vol aussi longtemps que perdurent les structures végétalisées 

qui les guident.  Enfin, la pollution lumineuse est une des principales menaces impactant les 

chauves -souris. 

4.3.3.2 Résultat du protocole Vigie-Chiro 

À la suite des  conseils fourni s par le référant biodiversité , qui a confirmé  que des chauves -

souris étaient régulièrement observées à proximité des bâtiments  de lõa®ro-club , lõ®quipe a 

décidé de placer des enregistreurs  sur les branches dõun arbuste localis® derri¯re les hangars ¨ 

avions.  La pr®sence dõanciens b©timents ¨ hauts plafonds  ainsi que la proximité avec des 

boisements et des points dõeaux ont  semblé propice s à la détection  de chiroptères.  Lors des deux 

nuits durant lesquelles  les enregistreurs Audi oMoth ont été installés, les conditions 

météorologiques étaient idéales (températures douces et ciel dégagé).   

Les résultats obtenus lors des deux sessions sont présentés dans le  tableau ci -dessous. Pour des 

raisons de clarté, seules les donn®es avec une marge dõerreur ®gale ou inf®rieure ¨ 10 % ont ®t® 

conservées.   

 
2 Loi n° 76-629 du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature  
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Tableau 9 :  Résultats de la détection acoustique des chiroptères  

Espèce  

Passage Vigie -

Chiro  Liste rouge  
Espèce 

prioritaire 

(PNAC)  
05/06/2023  

Nb 

contacts  

Risque 

d'erreur 

(%) 

Reg. Fr. Eu. Int. 

Sérotine  commune  

(Eptesicus serotinus ) 
29 3 LC NT - LC X 

Pipistrelle de Kuhl  

(Pipistrellus kuhlii) 
18 3 LC LC LC LC   

Noctule de Leisler  

(Nyctalus leisleri ) 
13 3 LC NT LC LC X 

Pipistrelle commune  

(Pipistrellus pipistrellus) 
13 3 LC NT - LC X 

 

Risque d'erreur (%)  Niveau d'activité    Statut liste rouge  Correspondance  

Risque 1-5 Activité faible    LC Préoccupation mineure  

Risque 6-10 Activité moyenne    NT Quasi menacée  

  Activité forte    VU Vulnérable  

  Activité très forte    EN En danger  

      CR En danger critique  

      DD Données insuffisantes  

 

Quatre espèces de chauve -souris ont été détecté es avec une forte probabilit® sur lõa®rodrome 

de Bordeaux -Léognan -Saucats. Il sõagit de la Sérotine commune (Eptesicus serotinus ), de la 

Pipistrelle de Kuhl ( Pipistrellus kuhlii), de la Noctule de Leisler ( Nyctalus leisleiri ) et de la Pipistrelle 

commune ( Pipistrellus pipistrellus). Si la session dõenregistrement dõavril nõa révélé  aucun résultat 

probant, les quatre  espèces ont toutes été enregistrées avec une marge dõerreur de 3 % lors de 

la nuit du 5  juin. La Noctule de Leisler, la Pipistrelle commune et la Sérotine commune sont 

considérées  « Quasi menacées  è sur la liste rouge nationale de lõUICN et figurent également au 

Plan National dõActions pour les Chiropt¯res. À lõ®chelle de la Nouvelle-Aquitaine, les quatre 

espèces sont classées comme «  En préoccupation mineure  ». 
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4.3.3.3 Présentation de quelques espèces 

NOCTULE DE LEISLER 

Nyctalus leisleri (Kuhl, 1817) 

 

Photo 44 : Noctule de Leisler  ð Laurent Arthur  

La Noctule de Leisler  est une chauve -souris de 

taille moyenne. Son pelage est brun et dense, 

ses oreilles sont courtes et ses ailes sont 

longues et étroites.  

Cõest une esp¯ce migratrice qui peut 

parcourir plus dõun millier de kilom¯tres entre 

ses sites dõhibernation et de reproduction. ë 

toute période, elle recherche des cavités 

dans des massifs de feuillus assez ouverts, à 

proximité de milieux humides, mais el le peut 

aussi sõaccommoder dõun secteur b©ti. Les 

sites de reproduction sont rares en France, 

lõesp¯ce se reproduisant en Europe de lõEst. 

La Noctule de Leisler est active dès le 

coucher du soleil. Elle chasse toutes sortes 

dõinsectes nocturnes, aussi bien ¨ haute 

altitude quõau ras du sol ou de la surface de 

lõeau. 

 

PIPISTRELLE COMMUNE 

Pipistrellus pipistrellus (Schreber, 1774)  

La Pipistrelle commune est une petite 

chauve -souris au pelage  brun -roux qui se 

démarque de ses oreilles noires . Ces dernières  

sont dõailleurs petites  et  triangulaires.  

Cette espèce est présente dans tous les types 

de milieux, même en zone fortement 

urbanisée.  Ses gîtes sont préférentiellement 

localisés dans des abris confinés tels que les 

greniers, les églises, les garages et les 

granges . Son poids dépasse rarement les 5 g.  

La Pipistrelle commune entre en activité  dès 

le coucher du soleil. Les distances de 

prospection varient en fonction des milieux , 

mais elle dépas se rarement quelques 

kilomètres  autour de son gîte . Très 

opportuniste, cette espèce chasse  les 

insectes volants  comme les diptères, les 

lépidoptères et les coléoptères. La Pipistrelle 

commune est classée «  Quasi -menacé  » à 

lõ®chelle nationale. 

 

Photo 45 : Pipistrelle commune  ð Laurent Arthur  

 






















































